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« La concertation sera au 
centre de la gouvernance que 
je souhaite mettre en place »

TOURS MÉTROPOLE 
VAL DE LOIRE, 
TERRITOIRE D’ACTIONS, 
DE PROJETS 
ET D’ESPÉRANCE

WILFRIED SCHWARTZ
Président de Tours 

Métropole Val de Loire

L a confiance qui m’a été ac-
cordée à l’occasion de mon 
élection à la présidence 
de Tours Métropole Val de 

Loire, c’est évidemment celle de 
mes collègues maires et conseil-
lers métropolitains mais aussi celle 
des habitants de notre territoire. 
Je veux désormais tout mettre en 

œuvre pour mener les projets à leur 
terme, faire vivre et rayonner notre 
territoire et la richesse de ses com-
munes, imaginer l’avenir à l’aune 
des grandes mutations que nous 
vivons.

Je le ferai avec une détermination 
sans faille dès lors que l’intérêt géné-
ral sera en jeu et qu’il faudra défendre 
l’image, l’intérêt et le projet métropoli-
tains. J’accorderai une place essen-
tielle au dialogue et à l’échange afin 
de coller au mieux des réalités des 
élus, des habitants et de la Touraine. 
La concertation sera au centre de la 
gouvernance que je souhaite mettre 
en place et les décisions seront les 
miennes car je les assumerai pleine-
ment au nom de chacun d’entre vous.

Je n’évacuerai aucun sujet s’ils ré-
pondent à un vrai besoin des habitants, 
des entreprises, des associations. 
Bien évidemment, les grands projets 
structurants comme la seconde ligne 
de tram, ceux liés à la transition écolo-
gique, aux mobilités douces, à l’emploi, 
aux quartiers sensibles, à l’accompa-
gnement des communes, seront au 
cœur de mes préoccupations.

Sur le fond, je propose une vision glo-
bale de la Métropole, une vision qui 
n’est ni partielle ni partiale. Une vision 
où chacun s’y retrouve parce que cha-
cun y a sa place. C’est à mon sens la 
seule réponse qui tienne la route pour 
relever le défi de la cohésion sociale, 
du bien-vivre ensemble et d’un déve-
loppement économique respectueux 
de notre territoire.

Dans ce premier édito, je vous ai 
tracés une ligne de route générale 
quant à mon engagement et dans les 
prochains numéros j’accorderai une 
place essentielle aux contenus des 
actions en cours et des projets à venir. 
Mais sachez que d’ores et déjà, vous 
pouvez compter sur mon entière vo-
lonté pour que Tours Métropole Val de 
Loire soit un vrai territoire d’actions, de 
projets et d’espérance.

  ATTENTION   En raison de la crise sanitaire actuelle et des contraintes liées à l’édition de cette publication, certaines informations peuvent 
avoir été modifiées ou être obsolètes au moment de la diffusion.
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A l’issue des élections municipales, le nouveau Conseil métropo-
litain s’est réuni pour la première fois à Mame, le 17  juillet der-
nier. Wilfried Schwartz, maire de La Riche, y a été élu président 
de Tours Métropole Val de Loire. Il succède à Philippe Briand. 

«  Notre Métropole sera collective. Nous sommes 87  à la représenter et 
ces 87  devront continuer ce travail d’union afin de faire de cette Métro-
pole une communauté solidaire et démocratique », a notamment déclaré 
le nouveau président. En effet, le Conseil métropolitain est désormais 
composé de 87 conseillers titulaires contre 55 auparavant. 
Plus d’informations dans le dossier p.20. Cette photo de groupe a été 
prise le 17 juillet 2020, avant que les restrictions sanitaires liées au port 
du masque ne deviennent obligatoires. 

UNE NOUVELLE ASSEMBLÉE  
POUR LE CONSEIL MÉTROPOLITAIN

En images
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Un troisième axe de cyclotourisme sur le territoire métropolitain  ! Depuis le 
mois de septembre, il est possible d’emprunter l’itinéraire Saint-Jacques- 
de-Compostelle en toute sécurité grâce à la réalisation d’une piste cyclable 
sur le tronçon de Rochecorbon.

Réalisé en site propre, ce tronçon de 2  km a bénéficié de la technique de la «  terre 
armée  », qui consiste à encapsuler la terre, la mettre dans des cages pour ensuite 
la terrasser. Son intérêt majeur est qu’elle évite l’apport de nouveaux matériaux.  
Coût de l’opération : 2 618 000 € TTC dont 871 800 € de co-financement de la Région 
et 800 000 € de fonds européen (FEADER).
La création de l’itinéraire Saint-Jacques-de-Compostelle s’inscrit dans le schéma 
touristique métropolitain. Ce dernier doit permettre à notre territoire de devenir une 
destination d’excellence pour le vélo. Cet été, la fréquentation des vélos a d’ailleurs 
été en forte hausse avec, par exemple, 43  % de passages supplémentaires au mois 
de juillet à Rochecorbon, comparé aux chiffres de juillet 2019. On note également 
de très bons résultats, avec un record de fréquentation à Savonnières avec plus de 
47 000 cyclistes comptabilisés sur les mois de juillet et août 2020.

UN NOUVEL AXE CYCLABLE 
À ROCHECORBON
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D rôle de spectacle que ces voyageurs pas comme les 
autres  ! Le 9  septembre dernier, trois  chèvres et deux 
boucs ont traversé le Cher sur un bateau faucardeur afin 
de rejoindre une île au niveau du Cher, entre les quar-

tiers Rives du Cher et des Deux-Lions. Ces animaux font partie du 
cheptel métropolitain, composé de 45  têtes, entièrement dédié à 
l’éco-pâturage.
Le but du transfert de ces animaux n’était donc pas d’aller vérifier si 
l’herbe est plus verte ailleurs, mais bien de les laisser à pâturer sur 
cette île, au moins jusqu’au mois de novembre. En cas de besoin, 
les bêtes pourront se réfugier dans l’abri entièrement démontable. 
Une à deux fois par semaine, de l’eau et des granulés leurs seront 
apportés.
L’éco-pâturage présente trois avantages  : il permet une gestion 
raisonnée des espaces verts, sans utilisation de pesticides ; il pos-
sède un aspect éducatif, notamment dans l’éducation à l’environne-
ment, et enfin, il est utilisé à des fins de prévention des inondations.  
«  Nettoyer  » les espaces permet en effet de les rendre moins sen-
sibles aux risques de crue du Cher.

DES CHÈVRES SUR LE CHER !
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ACTU MÉTROPOLE

PARENTALITÉ ET 
JEU VIDÉO, DES 
TEMPS D’ÉCHANGES 
GUIDÉS À LA 
PARENTHÈSE 

La Parenthèse, à Ballan-Miré, poursuit son 
ouverture numérique en proposant un fil 
rouge autour de la parentalité et des jeux 
vidéo. Faire tomber les a priori bien ancrés 
sur les dépendances des adolescents, 
faciliter le dialogue en famille autour de 
ces temps de jeux tout en encadrant la 
pratique. Autant des points de tension 
que le psychologue Olivier Sorel, docteur 
spécialiste dans la guidance infantile et 
les habilités parentales, évoquera lors 
de différentes rencontres organisées sur 
cette thématique. Un premier temps est 
prévu, le vendredi 27 novembre à 18h, à La 
Parenthèse, sous la forme de conférence, 
puis s’en suivront trois ateliers pratiques 
parents-enfants sur le mois de décembre, 
tous animés par Olivier Sorel. Gratuit – sur 
réservation.
Infos : service médiathèque 
02 47 73 83 54. Garde d’enfants + 3 ans 
(sur le temps de la conférence).
www.laparenthese-ballan-mire.fr

M-TICKET : LE TARIF LIBERTÉ 
DÉMATÉRIALISÉ SUR SMARTPHONE  
DE FRANCE 

UNE EXTENSION POUR L’ÉCOLE 
POLYTECHNIQUE UNIVERSITAIRE DE TOURS !

Depuis le 1er septembre, Fil Bleu propose un 
titre unitaire dématérialisé sur smartphone 
via l’application Seamless Transportation, au 
tarif Liberté. À la montée dans un véhicule, 
le voyageur lance l’application et valide 
son titre en approchant son téléphone des 
valideurs NFC-Bluetooth nouvellement 
installés. La validation génère un QR Code 
sur le smartphone, que le voyageur devra 
présenter aux équipes de vérification en 
cas de contrôle.  À chaque fin de mois, le 

client est débité du montant total de ses trajets, à un tarif identique à celui des 
titulaires de cartes Liberté, soit 1,40 € le trajet au lieu du 1,60 € + 10 cts pour 
le support. Pratique, il suffit désormais d’avoir son smartphone sur soi pour 
voyager sur le réseau en bénéficiant du meilleur tarif. 
Plus d’informations sur http://www.mobilite.tours-metropole.fr/

Unique école d’ingénieur du territoire métropolitain avec plus de 1300 
étudiants, le fonctionnement de l’école Polytechnique de Tours se fait 
aujourd’hui sur trois sites répartis sur le quartier des Deux-Lions.
Afin de regrouper et d’étendre les différentes filières de formations sur un seul 
site, une opération immobilière inscrite au cœur du schéma Tours Campus 
2025, va être lancée avec le soutien de Tours Métropole. Sur un montant total 
estimé à 22 millions d’euros,  Tours Métropole Val de Loire apporte 11 millions 
d’euros dans le cadre du Contrat de Projet Etat-Région.
Cette opération d’envergure permettra à Polytech Tours d’accéder à un 
rayonnement national plus important et à Tours Métropole Val de Loire de 
renforcer ses filières d’excellence. 

LE CCC OD FÊTE LE CENTENAIRE 
D’OLIVIER DEBRÉ 

Olivier Debré aurait eu 100 ans en 2020. 
Voilà une occasion unique de mettre son 
travail en lumière. Cet été, le CCC OD 
a organisé plusieurs expositions hors 
les murs. Cette série d’évènements sera 
couronnée du 16 octobre au 28 mars par 
une grande exposition au centre d’art : 
Étendue, corps, espace. Olivier Debré et 

les artistes architectes. Cette dernière 
a comme ambition de rassembler, 
autour de la figure d’Olivier Debré, des 
créateurs qui, jusqu’à aujourd’hui encore, 
ont façonné la pensée de leur travail 
autour de fondements et de principes 
liés à la discipline de l’architecture. 
Plus d’informations sur www.cccod.fr. 
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ACTU MÉTROPOLE

Tout au long de l’année, le parc éco- 
ludique de la Gloriette accueille les sco-
laires pour des ateliers pédagogiques 
ponctuels animés par l’équipe d’anima-
tion ou encadrés par des associations. 
Ces ateliers se déroulent du lundi au 
vendredi, sur inscription préalable.

Au programme, de nombreuses anima-
tions autour de la nature adaptées aux 
différents niveaux scolaires. Une décou-
verte sensorielle et ludique pour sensibili-
ser les enfants à tout ce qui nous entoure. 

SCOLARITÉ

LA GLORIETTE :
DÉCOUVREZ  
LE PROGRAMME 
POUR LES 
SCOLAIRES

AMÉNAGEMENT

SUR L’A 10, UN MUR ANTIBRUIT 
PHOTOVOLTAÏQUE ! 
Pour la première fois en France, 
un mur antibruit photovoltaïque 
est en cours d’installation le long 
de l’autoroute A 10, au niveau de la 
bretelle de sortie 21 en direction de 
Tours-Centre. Le chantier est mené 
par Vinci Autoroutes et se terminera 
fin octobre. 
Ce dispositif, long d’une centaine de 
mètres sur deux mètres de hauteur, 

est composé d’écrans innovants, 
associant protection acoustique et 
production d’énergie renouvelable. 
Ils apporteront un double bénéfice : 
confort aux riverains et énergie 
réinjectée dans le réseau local 
d’électricité. La production d’énergie 
annuelle est en effet estimée à 
38 000 kWh, soit la consommation 
moyenne d’une centaine de foyers ! 
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TOURS MÉTROPOLE 
LANCE SON PLAN CLIMAT !

Réunis le 1er octobre, les élus de Tours Métropole 
ont acté la création d’un dispositif majeur sur le 
plan environnemental avec le lancement du Plan 
Climat Air énergie territorial (PCAET). Prévu 
sur 3 ans, ce plan débutera par la réalisation 
d’un diagnostic sur la situation énergétique 
ou la présence de polluants atmosphériques 
sur notre territoire. Il permettra de définir une 
stratégie concertée avant la mise en place 
d’actions concrètes comme la réduction 
des consommations énergétiques et le 
développement des énergies renouvelables. 
A la clé, une prise de conscience de la 
population, l’amélioration de la qualité de vie, la 
baisse de la facture énergétique, la création de 
nouveaux emplois…

UNE MEILLEURE 
VISIBILITÉ POUR 
LE TOURISME 
D’AFFAIRES 
Afin de donner une meilleure visibilité 
de l’offre dédiée au Tourisme d’Affaires 
sur la destination Tours Loire Valley et de 
créer des synergies entre ses membres, 
le bureau des congrès de Tours Loire 
Valley lance son club MICE. L’adhésion 
est gratuite et ouverte à tous les acteurs 
du tourisme d’affaires et entreprises 
du territoire. Le lancement du club 
se déroulera le 13 octobre à 18 heures 
au CCC OD. 
Pour plus d’informations : 
conventionbureau@tours-tourisme.fr  
et au 02 47 70 37 41. 

pour plus de 
renseignements

Scannez 

page 
cette
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ACTU MÉTROPOLE

Afin de renforcer l’attractivité professionnelle et l’intégration 
de nouveaux arrivants dans la Métropole, la marque 
territoriale Tours Loire Valley lance un nouveau service. 
Pilotée avec l’expertise de l’entreprise Switch Up, il est 
unique en France ! 
L’idée ? Des habitants recrutés, formés, encadrés 
accueillent et accompagnent les nouveaux actifs en 
Touraine. Avec ce service, les entreprises qui recrutent 
permettront à leurs futurs collaborateurs d’imaginer leur 
vie en Touraine, avant même d’être sur place, en sollicitant 
les nombreux services accessibles sur la plateforme : 
logement, démarches administratives, scolarité, aide à 
l’emploi du conjoint… Les nouveaux arrivants pourront 
choisir leurs accueillants  – parmi les différents profils 
proposés et les services d’accompagnement souhaités.  
L’objectif est de faire de l’hospitalité en réseau, un atout 
d’attractivité. Si vous êtes une entreprise qui recrute 
ou si vous vous installez en Touraine, on s’occupe du reste !

Plus d’informations sur : https://toursloirevalley.switch-up.fr/ 

SERVICE

AVEC SWITCH UP, 
UN NOUVEAU SERVICE 
pour faciliter l’installation 
sur le territoire 

Tri :  
attention au 
relâchement !

Wilfried Schwartz, Président 
de Tours Métropole Val de 
Loire, s’est rendu, le 25 août 
dernier, au dépôt de collecte 
et au centre de tri de la Grange 
David à La Riche. Il était 
accompagné d’Emmanuel 
Denis, Vice-Président délégué 
à la transition écologique 
et énergétique, de Thierry 
Chailloux, Vice-Président 
délégué aux ressources 
humaines, à l’économie sociale 
et solidaire et à l’innovation, 
et de Martin Cohen, Vice-
Président délégué à la 
collecte et à la vie circulaire 
des déchets. 
Cette visite a été l’occasion de 
chaleureusement remercier 
les agents de la collecte ainsi 
que les valoristes du tri pour 
le travail effectué depuis le 
mois de mars dernier, dans un 
contexte sanitaire éprouvant, 
et de les accompagner 
pour cette rentrée 2020.
Le Président s’est montré 

par ailleurs préoccupé par 
les mauvais chiffres liés au 
tri des déchets, constatant 
un relâchement depuis le 
début de la crise sanitaire. 
En moyenne : 30 % de refus 
pour les poubelles jaunes 
contre 13 % habituellement. 
Il appelle l’ensemble des 
habitants à se remobiliser et à 
adopter de bonnes habitudes 
pour cette rentrée.
Pour rappel, tous les objets 
recyclables ne se jettent 
pas dans la poubelle 
jaune. Celle-ci doit être 
réservée seulement aux 
emballages et aux journaux-
magazines. Pour le reste 
( jouets, vaisselle, matériel 
électrique, outils….), les 
objets doivent être déposés 
dans les  essourceries 
ou dans les déchèteries.

Retrouvez toutes les 
informations et documents sur 
www.tours-metropole.fr. 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Face à la crise sanitaire qui se prolonge, Tours Métropole 
Val de Loire met en place une aide directe aux entreprises 
impactées par la Covid-19. Ce dispositif d’urgence doit 
permettre de soutenir les entreprises en difficulté pour 
passer la crise. Explications.

Le Fonds métropolitain d’aides aux en-
treprises, d’un montant total d’1M€, 
a pour objectifs de soutenir le redé-
marrage des activités économiques, 

le maintien et la création d’emploi. Il permettra 
de financer des investissements ou la trésore-
rie nécessaire pour assurer la continuité des 
activités dans ce contexte exceptionnel. « La 
crise sanitaire se prolonge. Les acteurs écono-
miques de notre territoire sont fragilisés. C’est 
une situation exceptionnelle et nous y apportons 
une réponse exceptionnelle », explique Thierry 
Chailloux, Vice-Président délégué à l’économie 
sociale et solidaire et à l’innovation.

UN FONDS À 
DESTINATION DES TPE 
Ce fonds d’aides métropolitain est à desti-
nation des entreprises artisanales, commer-
ciales et prestataires de services exerçant 
leur activité dans le périmètre de la métropole, 
dont le chiffre d’affaires annuel ne dépasse 
pas 1M€ HT. En revanche, il ne s’applique pas 
aux entreprises qui connaissaient des diffi-

cultés structurelles antérieurement à la crise 
sanitaire.
Différents besoins sont éligibles à ce fonds 
d’aides, d’une part, des investissements 
(aménagement immobilier, achat et équipe-
ments de véhicules de tournée et véhicules 
ateliers, nouveaux matériels…), et des be-
soins en trésorerie d’autre part.
Afin d’assurer l’analyse des demandes, Tours 
Métropole Val de Loire a fait le choix de travail-
ler avec les chambres consulaires d’Indre-et-
Loire : la Chambres de Métiers et de l’Artisanat 
et la Chambre de Commerce et d’Industrie.
Plafonnées à 5 000€ par entreprise, ce dis-
positif est complémentaire au fonds régional 
Renaissance mais, à la différence de ce der-
nier, « c’est une aide directe, ce qui est une 
première pour la Métropole ! », précise Thierry 
Chailloux.
Pour simplifier la démarche pour les entre-
prises, Tours Métropole Val de Loire a mis 
en place un dispositif de demande 100% en 
ligne à retrouver sur www.tours-metropole.fr/
fonds-aides-covid.

Thierry CHAILLOUX,
Vice-Président délégué 
à l’économie sociale et solidaire 
et à l’innovation

« Ce dispositif est 
une aide directe 
aux entreprises, 
ce qui est une 
première pour 

la Métropole »

UN FONDS MÉTROPOLITAIN   
POUR AIDER LES ENTREPRISES 

TOUCHÉES PAR LA CRISE DE LA COVID-19  

pour accéder à 
la plateforme de 
demande d’aide 
en ligne

Scannez 
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SANTÉ
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COVID-19 : TOURS 
MÉTROPOLE VAL DE LOIRE 

EN « POLE POSITION » CONTRE LE VIRUS ! 

Suite aux récentes évolutions sa-
nitaires, l’État a souhaité mettre 
en place un plan métropolitain de 
coordination des dispositifs de 

prévention et de sensibilisation pour lutter 
contre la propagation du coronavirus. En 
effet, les grandes villes constituent des terri-
toires à haut risque de diffusion épidémique. 
C’est pourquoi le rôle des Métropoles, en 
lien avec les Préfectures et les ARS, devient 
majeur dans le dispositif de lutte contre la 
COVID-19. 
Tours Métropole Val de Loire avec la Préfec-
ture d’Indre-et-Loire et l’Agence Régionale 
de Santé Centre-Val de Loire élaborent un 
plan d’action – gradué et ciblé – afin de pré-
venir une possible reprise épidémique.
Différentes actions et missions incombent 
ainsi désormais en partie à Tours Métro-
pole, dont la communication sur la situation 
épidémiologique ; la mise en œuvre d’une 
stratégie de dépistage afin de coordonner 
l’action des laboratoires privés et du CHRU 
pour un maillage optimal du territoire et des 
publics ; le stockage de masques et de gel 
hydroalcoolique ; l’organisation et la promo-
tion des opérations de dépistage préventif 
de la population et la publication des listes 
des lieux où se faire tester. Sur ce dernier 
point, Tours Métropole Val de Loire a d’ail-
leurs lancé une opération de dépistage de la 
COVID-19, du 1er au 4 septembre, pour tous 
ses agents qui le souhaitaient, sur la base 
du volontariat.

UN NOUVEL ESPACE DÉDIÉ 
SUR LE SITE DE TOURS 
MÉTROPOLE VAL DE LOIRE
Dans cette logique d’améliorer la qualité 
d’information et permettre une meilleur ap-
préhension des enjeux sanitaires, Tours 
Métropole Val de Loire a mis en place sur 
son site internet, un espace entièrement dé-
diée aux informations liées à la COVID-19  : 
tours-metropole.fr/covid-19.
Chiffres sur l’évolution de l’épidémie, les re-
commandations sanitaires, les lieux et sites 
de dépistage, conseils et informations liés 
aux transports, à la collecte, à la qualité de 
l’eau… mais également des liens vers les 

sites institutionnels (ARS, Préfecture d’In-
dre-et-Loire, Gouvernement…). Les conte-
nus seront complétés quotidiennement et 
en fonction du contexte.
Accessible depuis un nouvel onglet bleu, 
en haut à droite de la page d’accueil, permet 
d’y accéder très facilement à toutes ces  
informations en quelques clics.
Sur cette page, les citoyens peuvent éga-
lement s’inscrire en ligne afin de recevoir, 
une fois par semaine, la lettre d’information 
« Spécial COVID » sur les dernières actuali-
tés sanitaires de la Métropole. Pour ce faire, 
rien de plus simple. Il suffit de renseigner 
son courriel et le tour est joué ! 

Dans un contexte sanitaire sans précédent lié à la propagation du coronavirus 
dans le monde et au terrible bilan humain, social, économique qu’elle a 

engendré, le territoire français se prépare à devoir vivre une possible reprise 
épidémique. En conséquence, le Gouvernement a mis en place un certain 

nombre de stratégies. L’une d’elles fait des métropoles les maillons essentiels 
dans la gestion sanitaire de l’épidémie. 

pour découvrir 
l’espace 
numérique dédié 
à la COVID-19

Scannez 



SANTÉ

Face au virus, 
VOTRE MÉTROPOLE 

EN FAIT PLUS !
Tours Métropole Val de Loire est aux côtés de ses communes et 

au plus proche de ses habitants en lançant une grande campagne 
d’affichage. Objectif : sensibiliser, informer et protéger. 
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SANTÉ

Dans le cadre de ses nouvelles mis-
sions, Tours Métropole Val de Loire 
a lancé, il y a quelques semaines, une 
vaste campagne de communication 

pour accompagner la gestion sanitaire de 
l’épidémie de coronavirus. Les objectifs de ce  
dispositif sont multiples : 
•  sensibiliser les habitants au respect des 

gestes barrières par une approche ludique, 
décalée et ancrée sur le territoire ;

•  déployer une communication de proximité 
claire et cohérente sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain ;

•  rendre lisible le rôle de la Métropole, ses mis-
sions et ses compétences dans le cadre de la 
gestion sanitaire de l’épidémie – en lien avec 
les communes ;

•  accompagner concrètement les communes 
dans la mise en œuvre des mesures sani-
taires au plus près du terrain.

De façon à replacer les 22 communes de la 
Métropole au cœur de la lutte quotidienne 
contre la COVID-19, cette campagne s’appuie 
sur le nom des villes pour élaborer une série 
d’accroches ludiques et décalées. Autour de 
jeux de mots rappelant la nécessité d’adopter 
les gestes barrières, elle souhaite interpeller 
les habitants et rompre avec le ton anxiogène 
des messages actuels, tout en leur communi-
quant les informations essentielles.

UNE SIGNALÉTIQUE ORIGINALE 
ET COHÉRENTE À L’ÉCHELLE 
DE LA MÉTROPOLE
Affichage, barrières de signalétique, jalonne-
ment au sol… Tours Métropole Val de Loire a 
décliné un panel d’outils souples et faciles à 
déployer pour les communes afin de les ac-
compagner concrètement dans la mise en 

œuvre des mesures sanitaires. Ils permettront 
à toutes les communes qui le souhaitent de  
faciliter l’identification par les habitants des 
zones de port du masque obligatoire, et cela 
de façon homogène sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain.
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Tours Métropole Val de Loire s’attache 
à rendre la pratique sportive acces-
sible à tous, en réalisant ou rénovant 
des équipements sportifs pouvant 

accueillir tout type de sportifs, de l’athlète de 
haut niveau au sportif amateur et au scolaire. 
Gymnases et salles de sport, golf urbain, 
pôle nautique, terrains de sport et de plein air, 
tennis, boulodrome…, autant d’équipements 
métropolitains, construits ou réhabilités afin 
d’équilibrer l’offre d’équipements de proximité 
sur l’ensemble du territoire. Des équipements 

qui, par leur architecture ou leurs matériaux 
de construction en passant par les sports 
pouvant y être pratiqués, doivent également 
«  concourir au rayonnement, à l’attractivité 
et à l’innovation de notre territoire  », précise 
Laurent Raymond, Vice-Président de Tours 
Métropole Val de Loire délégué aux équipe-
ments sportifs.
Sur ce dernier point, prenons l’exemple de la 
halle omnisports écologique métropolitaine 
de Druye, dont la première botte de paille a 
été posée en février dernier, en clin d’œil au 
matériau utilisé pour l’isolation thermique du 
bâtiment. Chauffé par des granules de bois, il 
sera faible consommateur d’énergie et faible 
producteur de carbone  ! Sa livraison est pré-
vue pour avril 2021.

«DANS LE SPORT, IL Y A UNE 
NOTION D’ÉQUIPE » 
LAURENT RAYMOND
Comme pour le centre aquatique de Fondettes, 
dont l’ouverture au public est prévue à l’été 
2021, et l’équipement sportif de Parçay-Meslay,  
en phase de conception avec une livraison 

« Dans le sport, 
il y a une notion 

d’équipe. Les clubs 
ont besoin de nous, 

et nous avons 
besoin d’eux. »

Laurent Raymond,
Vice-président délégué 
aux équipements sportifs

MÉTROPOLE SPORTIVE

LE SPORT, 
OUTIL DE RAYONNEMENT 

DU TERRITOIRE

La Halle omnisports métropolitaine sera 
livrée en avril 2021. Le coût de ce nouveau 
bâtiment est de 2,1  M€, subventionné 
en partie par la Région (302 000  €),  
l’État (350  000  €) et la commune  
de Druye (100 000  €).

Important vecteur 
d’émancipation, d’attractivité, 
de rayonnement et 
d’innovation, le sport est 
au cœur de la politique 
volontariste de Tours 
Métropole Val de Loire en 
matière de construction et de 
rénovation d’infrastructures.
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prévue pour octobre 2022, le développement 
de nouveaux équipements doit se faire «  avec 
discernement et cohérence. Il doit y a voir une 
vraie réflexion métropolitaine, l’objectif étant 
évidemment de rendre service à la population ».
L’attractivité d’un territoire passe également 
par les bons résultats de ses clubs sportifs. 
Une réflexion est ainsi menée au sujet du 
soutien que peut apporter Tours Métropole 
Val de Loire aux trois clubs évoluant à un ni-
veau professionnel situés sur notre secteur  : 
Tours Volley Ball, Chambray Touraine Hand-
ball CTHB, Tennis de Table de Joué-lès-Tours 
TTJ. D’autres, comme le Tours FC, évoluent 
au niveau amateur. «  Dans le sport, il y a une 
notion d’équipe. Les clubs ont besoin de nous, 
et nous avons aussi besoin d’eux, explique 
Laurent Raymond. Nous avons sur notre ter-
ritoire plusieurs clubs et sportifs de haut ni-
veau. Il faut voir comment, dans le cadre de 
nos prérogatives, nous pouvons concourir à 
leur accompagnement. » Un regard particulier 
sera posé sur les subventions attribuées aux 
différents clubs  : « Nous proposerons qu’elles 
se fassent avec une notion d’équité.  »  En pa-
rallèle de ces subventions, Tours Métropole 
Val de Loire établit un fonds de soutien aux 

associations sportives et culturelles. Chaque 
commune dispose d’un montant de 4,75 € par 
habitant. Son fléchage est ensuite à l’initia-
tive des maires. Par ailleurs, Tours Métropole 
soutient les communes dans la construction, 
l’extension ou la rénovation d’équipements 
sportifs municipaux, comme par exemple le 
gymnase Sud de Joué-lès-Tours et la salle 
de tir à l’arc de Saint-Avertin. Actuellement, 
Tours Métropole aide financièrement plus 
de 80  clubs sportifs sur le territoire, fonds de  

soutien et subventions confondus.  Toujours 
dans cette notion d’attractivité et de rayon-
nement, Tours Métropole Val de Loire entend 
participer davantage à de gros événements, 
qu’ils soient nationaux voire internationaux. 
« Pourquoi ne pas voir une équipe s’installer en 
base arrière sur notre secteur pendant la pro-
chaine Coupe du monde de rugby qui aura lieu 
en France en 2023, ou bien pendant les Jeux 
Olympiques de 2024  », s’interroge Laurent 
Raymond.

Réalisation : Service SIG Tours Métropole Val de Loire, 16 juillet 2020

0m 1000m 2000m

Les équipements sportifs métropolitains
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31
équipements sportifs 
métropolitains sur-Choisille

Par délibération du 1er février 2019, le 
Conseil métropolitain a défini comme 
métropolitains les équipements 
sportifs par leur capacité à remplir 
l’un des critères suivants : avoir une 
capacité d’accueil des manifestations 
ou compétitions dont l’audience et la 
fréquentation dépasse manifestement 
le niveau communal, la carence 
d’équipements similaires sur le 
territoire métropolitain et la singularité 
de l’équipement complétant l’offre 
sur le territoire métropolitain. Sur 
cette base, 31 équipements sportifs, 
répartis sur 19 communes, ont ainsi 
été reconnus d’intérêt métropolitain. 
Leur gestion a été confiée aux 
communes, à des associations/
fédérations sportives, ou à des 
prestataires privés sous contrat de 
Délégation de service public.

Les équipements d’intérêt métropolitain
Les équipements sportifs métropolitains

Laurent Raymond,
Vice-président délégué 
aux équipements sportifs

MÉTROPOLE SPORTIVE

Piscine de Fondettes.



20 I TOURS MÉTROPOLE LE MAG I Octobre > Décembre 2020

RETOUR SUR  
LE NOUVEAU CONSEIL 
MÉTROPOLITAIN 

D
os

si
er



Octobre > Décembre 2020 I TOURS MÉTROPOLE LE MAG I 21

DOSSIER

RETOUR SUR  
LE NOUVEAU CONSEIL 
MÉTROPOLITAIN 

À  circonstances exceptionnelles, dispositif exception-
nel. Pour cause d’épidémie de COVID-19, l’élection du 
nouveau Conseil métropolitain s’est tenue le 17 juillet 
dernier à MAME, la Cité de la Création et de l’Innova-

tion. En effet, la salle du conseil de l’hôtel métropolitain, dans le 
quartier des Deux-Lions, n’était pas assez grande pour pouvoir 
garantir des strictes conditions sanitaires.
Élu avec 74 voix sur 87 possibles, Wilfried Schwartz est devenu 
le deuxième président de Tours Métropole Val de Loire. Il suc-
cède à Philippe Briand. Pour gouverner la Métropole, composée 
de 22  communes, Wilfried Schwartz s’est entouré de 20  vice- 
présidents – contre 17 auparavant (voir explication p.28). 
Découvrez dans ce dossier les rôles et les délégations de chacun 
de vos élus.



Quel est votre état d’esprit 3 mois 
après votre élection ?
Je le résumerais en deux mots : engagement et action. 
D’une certaine manière, et après ce fort moment d’émo-
tion, il est à l’image celui de Jean Germain quand il met en 
place Tour(s) Plus et de Philippe Briand avec la transfor-

mation de la Communauté d’agglo-
mération en Métropole ! Souvent, 
je pense à leur parcours et mesure 
alors l’ampleur de la tâche à ac-
complir. Cela renforce une déter-
mination sans faille qui marque de-
puis longtemps mon engagement 
au service de l’intérêt général et 
des collectivités territoriales. Avec 
une équipe qui m’accompagne au 
quotidien, une équipe d’élus et une 

équipe administrative, je travaille chaque jour au plus 
près des intérêts des habitants de la métropole. Vous 
savez, la métropole a été créée et c’est un fait. Mainte-
nant, il faut qu’elle vive et c’est un projet partagé !

Justement, votre manière de « 
gouverner » est-elle en rupture avec 
celle qui précédait ?
Je dirais que la recherche du consensus est un axe ma-
jeur de ma gouvernance, un consensus qui n’est jamais 

un compromis mou et sans fond mais le choix débattu 
et partagé d’un projet qui engage toute la Métropole, 
je veux dire qui l’engage pour tous ses habitants, pour 
tout son territoire, pour tout son avenir. Ce sont les 
temps d’échanges, de réflexion, de partage des idées 
qui détermineront les choix des grands projets struc-
turants comme les projets les plus modestes, ceux qui 
impactent directement la vie des habitants. Au fond, une 
nouvelle présidence, une nouvelle gouvernance, des 
nouveaux enjeux, voilà ce qui définit la manière que je 
souhaite mettre en œuvre pour faire vivre cette Métro-
pole.

Très concrètement, cette 
gouvernance se traduit comment ?
Par-delà l’état d’esprit qu’elle implique, la solidarité est 
au cœur des enjeux. Non seulement, cela correspond 
à mes engagements mais aussi à la nécessité de ré-
pondre aux évolutions sociétales et conjoncturelles que 
nous vivons. Par exemple, j’ai souhaité la création d’une 
vice-présidence à l’égalité des territoires pour davan-
tage de proximité au cœur de la coopération intercom-
munale. De plus, je pense qu’il était impossible de ne pas 
prendre en compte la dimension citoyenne, véritable 
socle de la rénovation de notre démocratie et sa trans-
formation en vraie démocratie participative. La création 
d’une vice-présidence à la transition citoyenne répond 
très directement à cette légitime demande.

Et quelles formes prend cette 
nouvelle gouvernance avec 
les communes du territoire 
métropolitain ?
Vous soulevez là un point essentiel : celui d’une meil-
leure réactivité et d’une meilleure efficacité entre Tours 
Métropole Val de Loire et les 22 communes qui la com-
posent, chacune dans leur identité mais chacune…mé-
tropolitaine ! Deux choses donc : la mise en œuvre d’un 
Pacte de gouvernance qui assure transparence, fluidité, 
et partage des projets entre toutes les composantes du 
territoire. Et le Pacte fiscal et financier qui permet une 
meilleure visibilité et répartition des aides financières 
aux communes, garantissant une vision à long terme et 
une vision sécurisée de leurs projets communaux. Vous 
le voyez, c’est une forme de solidarité et d’égalité entre 
les territoires parce que c’est une forme de responsa-

 Au service de 
l’intérêt général et 
des collectivités 
territoriales
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« LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
COMME PREMIER ENJEU »

La rédaction de Tours Métropole le Mag a rencontré Wilfried Schwartz, le nouveau Président de 
Tours Métropole Val de Loire. L’occasion pour lui de présenter sa feuille de route et les grands 

enjeux qui seront abordés durant son mandat.

DOSSIER



 On ne pourra pas 
faire l’impasse sur la 
question de la mise 
en œuvre d’une 
économie circulaire.

bilité partagée, inscrite dans le temps et soucieuse des 
deniers publics.  

N’est-ce pas cette nouvelle vision 
qui favorise l’émergence de grands 
projets ?
C’est exactement cela ! C’est parce que nous gagnons 
en solidarité, en transparence, en fluidité, en réactivité et 
en efficacité que nous positionnerons Tours Métropole 
Val de Loire au cœur des grands enjeux sociétaux et 
parmi les grandes Métropoles.

Vous pensez plus particulièrement 
à quels enjeux ?
Évidemment, le premier d’entre eux est pour moi la tran-
sition écologique et la vice-présidence dédiée sur le 
sujet à Emmanuel Denis, Maire de Tours, est essentielle. 
Pourquoi le premier des enjeux ? Parce que c’est un su-
jet englobant. Parce qu’il est profondément transversal. 
Parce que ce sujet doit être rassembleur ! Cette trans-
versalité, on la retrouve avec les mobilités, à l’image de la 

deuxième ligne de tram et du Plan 
vélo, avec le déploiement du ré-
seau de chaleur, la végétalisation 
du site Mame, la rénovation éner-
gétique et le guichet unique Ar-
témis que j’entends développer, 
mais aussi la Politique Alimen-
taire Territoriale et les circuits 
courts pour une alimentation de 
qualité et une autonomie alimen-
taire dans les prochaines années. 
Quant à la question du cycle des 
déchets, le futur Centre de tri in-
terdépartemental répond à cette 

problématique tout comme un sujet qu’il faudra bien 
prendre à bras le corps : celui de l’unité de production 
d’énergie verte !  On ne pourra pas faire l’impasse sur la 
question de la mise en œuvre d’une économie circulaire. 
L’époque n’est plus au gaspillage irraisonné mais à la 
maitrise rationnelle des circuits de recyclage. Au bout, il 
y a de l’emploi, je tiens à le rappeler !

Justement, je ne vous ai pas entendu 
parler de l’emploi et du monde 
de l’entreprise ! Quelle est votre 
positionnement sur le sujet ?
Détrompez-vous, l’emploi est au cœur de ma réflexion et 
l’entreprise y prend toute sa place. Tout d’abord, je sou-
haite vous rappeler que la Métropole jouera pleinement 
son rôle en maintenant l’investissement par les grands 
projets structurants comme par les plus modestes. N’ou-
blions pas que les collectivités locales réalisent…70% 

des investissements du BTP, avec tout l’impact sur une 
foule de sous-traitants très présents sur notre territoire. 
Nous développerons et réaménagerons les ZAC, nous 
irons chercher le foncier là où nous pourrons l’acquérir, 
nous soutiendrons les PME de toutes nos forces pour 
préserver et créer de l’emploi. Mais aussi, et là c’est un 
engagement fort, nous soutiendrons le commerce, l’ar-
tisanat et les très petites entreprises. Nous avons signé 
une convention, le 13 octobre dernier, entre la CCI de 
Touraine et la Chambre de métiers et de l’artisanat, pour 
la création d’un Fonds d’aides directes aux TPE impac-
tées par la crise. D’un montant compris entre 1000 et 
5000 euros, ce Fonds, très simple dans son accès et 
son fonctionnement, concerne les entreprises réalisant 
un chiffre d’affaires inférieur à 1 million d’euros et qui ont 
vu leur trésorerie fondre comme neige au soleil suite à 
la Covid-19. Pour moi, en période de crise, la meilleure 
réponse est de développer une économie de proximi-
té. Une économie solidaire. Une économie qui soit en 
phase avec le territoire et ses habitants. C’est aussi cela 
une nouvelle présidence, une nouvelle gouvernance, de 
nouveaux enjeux pour Tours Métropole Val de Loire.
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 LES VICE-PRÉSIDENTS  

Emmanuel DENIS
6e  Vice-Président, délégué à la 
Transition écologique et énergétique, 
à la politique aéroportuaire et  
au contrat de plan État-Région
Maire de Tours

Sébastien MARAIS
11e Vice-Président, délégué aux 
moyens généraux, au crématorium 
et à la fourrière animale
Maire de La Membrolle-sur-Choisille

Cédric De OLIVEIRA
7e Vice-Président, délégué 
à l’Égalité des territoires, aux 
pôles de proximité et au contrat 
régional de solidarité territoriale
Maire de Fondettes

Nathalie SAVATON
12e Vice-Présidente, déléguée 
au Développement touristique
Maire de Savonnières

Frédéric AUGIS
3ee Vice-Président, délégué 
aux Espaces publics, à la 
propreté urbaine et aux parcs 
économiques métropolitains
Maire de Joué-lès-Tours

Cathy SAVOUREY
1re Vice-Présidente, déléguée  
à la Prospective territoriale,  
à l’aménagement urbanistique et  
au schéma de cohérence territoriale
3e Adjointe au Maire de Tours

Cathy MUNSCH-MASSET
8e Vice-Présidente,  
déléguée à la Politique de la ville 
et à la rénovation urbaine
1ère Adjointe au Maire de Tours

Christian GATARD
13e Vice-Président, délégué 
aux Finances et au Plan Local 
d’Urbanisme Métropolitain
Maire de Chambray-lès-Tours

Maria LEPINE 
4è Vice-Présidente, déléguée  
à la Transformation numérique
Maire de Villandry

Philippe BRIAND
2e Vice-Président, délégué  
aux Relations institutionnelles  
et au rayonnement international
Maire de Saint-Cyr-sur-Loire

Bertrand RITOURET
9e Vice-Président, délégué  
au Cycle de l’eau
Maire de Luynes

Marie QUINTON
14e Vice-Présidente, déléguée  
à la Transition citoyenne
5e Ajdointe au Maire de Tours

Laurent RAYMOND
5ème Vice-Président, délégué 
aux Équipements sportifs
Maire de Saint-Avertin

Philippe CLEMOT 
10ème Vice-Président,  
délégué aux Risques 
technologiques et naturels et  
à la prévention des inondations
Maire de Mettray

Thierry CHAILLOUX
15ème Vice-Président, délégué 
aux Ressources Humaines, à 
l’économie sociale et solidaire 
et à l’innovation 
Maire de Ballan-Miré

Wilfried SCHWARTZ
Président de Tours Métropole Val de Loire
Le Président est élu par le Conseil 
métropolitain. Il exerce le pouvoir exécutif, 
c’est-à-dire qu’il prépare et exécute les 
décisions du Conseil. Il ordonne et prescrit les 
dépenses. Il est assisté dans ses tâches par le 
Bureau. Il est également le chef du personnel 
métropolitain.

LES MEMBRES DU BUREAU
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Depuis les élections municipales, 
le Conseil métropolitain 
est désormais composé de 
87 conseillers titulaires contre 
55 auparavant. 30 d’entre 
eux composent le bureau 
métropolitain : le Président, 
20 Vice-Présidents et 
9 membres supplémentaires. 
Découvrez leurs délégations. 



DOSSIER

Alice WANNEROY
16e Vice-Présidente, déléguée 
à la Politique alimentaire 
territoriale
15e Adjointe au Maire de Tours

Christophe BOULANGER
18e Vice-Président, délégué  
à la Politique des mobilités  
et au schéma cyclable
Conseiller municipal délégué  
à la Mairie de Tours

Jean-Patrick GILLE
17e Vice-Président, délégué aux 
Equipements culturels, à la recherche, 
à l’enseignement supérieur et  
à la formation professionnelle
Conseiller municipal délégué  
à la Mairie de Tours

Martin COHEN
19e Vice-Président, délégué  
à la Collecte et à la vie circulaire 
des déchets
16e Adjoint au Maire de Tours

Aude GOBLET
20ème Vice-Présidente, 
déléguée à la Politique du 
logement et de l’habitat
3ème Adjointe au Maire de Joué-
lès-Tours

Patricia SUARD 
6e Membre du bureau,  
déléguée à la Défense extérieure 
contre l’incendie et à la gestion 
des eaux pluviales
Maire de Saint-Genouph

Corinne CHAILLEUX
7e Membre du bureau,  
déléguée aux Archives
Maire de Druye

Emmanuel DUMENIL
3e Membre du bureau, 
délégué à la Végétalisation  
des espaces publics
Maire de Rochecorbon

Patrick LEFRANCOIS 
1er Membre du bureau,  
délégué à la Politique foncière  
et au patrimoine métropolitain
Maire de Notre-Dame-d’Oé

Emmanuel FRANCOIS
8e Membre du bureau,  
délégué à la Prévention et à  
la promotion de la Santé dans  
le cadre de la politique de la ville
Maire de Saint-Pierre-des-Corps

Bruno FENET 
4e Membre du bureau, délégué  
au Commerce et à l’artisanat
Maire de Parcay-Meslay

Gérard DAVIET
2e Membre du bureau,  
délégué aux Gens du voyage
Maire de Chanceaux-sur-Choisille

Christophe LOYAU-TULASNE
9e Membre du bureau,  
délégué à la Valorisation des 
paysages de la Loire et du Cher
Maire de Berthenay

Régis SALIC 
5e Membre du bureau,  
délégué à la Gestion des milieux 
aquatiques (GEMA)
Maire de Saint-Étienne-de-Chigny

LES AUTRES MEMBRES DU BUREAU
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Un widget dédié  
aux délibérations
À l’issue des conseils métropolitains, les 
délibérations prises sont publiées en ligne. 
Afin de faciliter l’accès, un widget a été 
développé sur le site de Tours Métropole 
Val de Loire. Il est possible de filtrer 
les données par dates et par thèmes.
Les délibérations sont numérotées 
et peuvent être triées dans l’ordre. 
Comme les comptes rendus, elles sont 
téléchargeables au format PDF sur  
www.tours-metropole.fr/les-deliberations-
de-tours-metropole-val-de-loire

(SUITE DES VICE-PRÉSIDENTS)
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Sabrina DABAN-SIGRIST
La Membrolle-sur-Choisille

Hélène HERBAUT
Mettray

Martine GARRIGUE
Rochecorbon

Jean-Gérard PAUMIER
Saint-Avertin

Catherine GAULTIER
Saint-Avertin

Évelyne DUPUY
Saint-Avertin

Laure JAVELOT
Ballan-Miré

Noël DEBLAISE
Druye

Odile MACÉ
Notre-Dame-d’Oé

Valérie JABOT
Saint-Cyr-sur-Loire

Francine LEMARIE
Saint-Cyr-sur-Loire

Michel GILLOT
Saint-Cyr-sur-Loire

Brigitte BESQUENT
Saint-Etienne-de-Chigny

Jacky BERTRAND
Berthenay

Stéphanie AK
Chanceaux-sur-Choisille

Didier VALLEE
Chambray-lès-Tours

Claudie HALLARD
Chambray-lès-Tours

Philippe BOURLIER
Fondettes

Dominique SARDOU
Fondettes

Lionel AUDIGER
Joué-lès-Tours

Dominique BOULOZ
Joué-lès-Tours

Arnault BERTRAND 
Joué-lès-Tours

Francis GÉRARD
Joué-lès-Tours

Bernard SOL 
Joué-lès-Tours

Elodie HUAULT
Joué-lès-Tours

Aylin GULHAN
Joué-lès-Tours

Judicaël OSMOND
Joué-lès-Tours

Armelle AUDIN
La Riche

Sébastien CLÉMENT
La Riche

Danielle PLOQUIN
Luynes

Marie-Christine CAUWET
Parçay-Meslay

Laurence LEFEVRE
Saint-Pierre-des-Corps

Michel SOULAS
Saint-Pierre-des-Corps

Christian BONNARD
Saint-Pierre-des-Corps

Jean-François FLEURY
Savonnières

Pierre BRETONNEAU
Saint-Genouph

LES AUTRES MEMBRES DU CONSEIL
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Christophe BOUCHET
Tours

Céline DELAGARDE
Tours

Marion NICOLAY CABANNE
Tours

Thibault COULON
Tours

Antoine MARTIN
Tours

Benoist PIERRE
Tours

Barbara DARNET-MALAQUIN
Tours

Oulématou BA-TALL
Tours

Mélanie FORTIER
Tours

Catherine REYNAUD
Tours

Benoît FAUCHEUX
Tours

Romain BRUTINAUD
Tours

Eric THOMAS
Tours

Affiwa METREAU
Tours

Pierre-Alexandre MOREAU
Tours

Olivier LEBRETON
Tours

Frédérique BARBIER
Tours

Elise PEREIRA-NUNES
Tours

Iman MANZARI
Tours

Christophe DUPIN
Tours

Florent PETIT
Tours

Anne BLUTEAU
Tours

Bertrand RENAUD
Tours

Annaelle SCHALLER
Tours

Stéphane HOUQUES
Tours

Armelle GALLOT-LAVALLEE
Tours

Christopher SEBAOUN
Tours

Betsabée HAAS
Tours

Christine BLET
Tours

Franck GAGNAIRE
Tours

Guy BARRAUD
Tours
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ORGANISATION, COMPÉTENCES, FONCTIONNEMENT, BUDGET... 
Découvrez votre Métropole sur www.tours-metropole.fr
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Habitat et politique de la Ville 

•  Politique de la ville et rénovation 
urbaine. Politique du logement et de 
l’habitat ; Gens du voyage. 

Sport et culture 

•  Equipements sportifs, politique 
culturelle

Egalité des territoires et 
transition citoyenne 

•  Egalité des territoires et pôles de 
proximité, relations institutionnelles, 
transition citoyenne 

Urbanisme et aménagement  

•  Prospective territoriale, aménagement 
urbanistique, SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale), PLU (Plan 
local d’urbanisme), politiques 
foncières et patrimoine. 

Attractivité et valorisation 

•  Développement touristique, 
relations internationales, politique 
aéroportuaire

Développement économique 
et innovation 

•  Parcs économiques, innovation 
économique et pôles de 
compétitivités, économie sociale et 
solidaire, recherche et enseignement 
supérieur, commerces et artisanat, 
transformation numérique 
(aménagement numérique du 
territoire). 

QUELLES COMPÉTENCES POUR  
TOURS MÉTROPOLE VAL DE LOIRE ?

Lors de son discours d’intronisation, Wilfried Schwartz a listé quatre grandes 
thématiques qui serviront de ligne directrice aux orientations politiques de la 

nouvelle équipe métropolitaine. Découvrez-les au travers des compétences de 
Tours Métropole Val de Loire.  

Une Métropole solidaire 

Une Métropole de la transition 

Une Métropole de la transition citoyenne et de la confiance 

Une Métropole qui rayonne 

Espaces publics, voiries et mobilités 

•  Espaces publics, propreté urbaine, 
végétalisation des espaces publics ; politique 
des mobilités et schéma cyclable, paysage de 
la Loire et du Cher, plan Loire Grandeur nature

Cadre de vie et transition écologique 

•  Transition écologique et énergétique, cycle 
de l’eau, risques technologiques et naturels, 
prévention des inondations, gestion des milieux 
aquatiques, défense extérieure contre l’incendie, 
politique alimentaire, collecte et vie circulaire des 
déchets, fourrière animale. 

Finances et 
administration générale 

•  Finances, politiques contractuelles, Moyens 
généraux et crématorium, archives, systèmes 
d’information interne
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RETOUR EN IMAGES
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Visite du dépôt de collecte et du centre 
de tri de la Grange David à La Riche

Sur l’Île Aucard, lors des lancements des travaux de 
restauration des périmètres protégés au début de l’été.

Durant ses premiers mois d’installation, 
Wilfried Schwartz s’est rendu dans 
l’ensemble des communes de la 
Métropole. Ici à Villandry.

Signature de convention avec les chambres consulaires 
afin de mettre en place le fonds métropolitain d’aides aux 
entreprises impactées par la COVID-19 (voir p.13)

Présentation à la presse des Velociti à 
assistance électrique longue durée (voir p.40)

Wilfried Schwartz, interviewé par TV Tours 
au centre de maintenance du tramway, situé 
à Tours Nord.

UNE MÉTROPOLE 
DÉJÀ EN ACTION ! 

Conseil Métropolitain 
du 27 juillet 2020.



TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Depuis le mois d’octobre, la chaufferie biomasse construite dans le quartier du Menneton 
à Tours alimente les premiers sites raccordés au réseau de chaleur ouest de la Métropole. 

L’énergie produite sera à plus de 70% renouvelable et composée de bois issu de forêts 
locales. Parallèlement, le réseau de chauffage poursuit son déploiement pour desservir 

les principaux bâtiments publics et logements collectifs de l’ouest de Tours et de La Riche.

L’ouest de la métropole
CHAUFFÉ À L’ÉNERGIE VERTE !

De nombreux sites clés bénéficient 
désormais d’une énergie propre à 
un coût attractif, dont les hôpitaux 
Bretonneau et Clocheville, Mame 

et l’école des Beaux-Arts, des logements col-
lectifs de Tours Habitat et Ligéris, l’école Paul 
Racault… Le stade Tonnellé sera raccordé au 
réseau en fin d’année. À terme, ce réseau de 
17 km alimentera en 2023 les principaux bâti-
ments publics et logements collectifs de l’ouest 
de la métropole. Seront alors également rac-
cordés l’Hôtel de Ville de Tours et l’Université, 
les serres du Jardin botanique, les futurs quar-
tiers des Casernes à Tours et du Plessis Bota-
nique à La Riche, des gymnases, des crèches, 

des écoles... À ce jour, deux phases de travaux 
de déploiement de réseau ont été réalisées, 
nécessitant la pose de canalisation sous voi-
rie. Une première phase en 2019 dans les rues 
d’Entraigues, de l’Hospitalité, Saint-François, 
Giraudeau Walvein, Hélène Boucher, Général 
Renault et sur les places Jean Meunier, Clo-
cheville et Gaston Pailhou, soit 8 km de réseau. 
Une deuxième phase démarrée cet été et qui 
s’achèvera en fin d’année dans les rues du Ca-
pitaine Pougnon, Desmoulins, de la Bourde, 
Lamartine, Flammarion, Commandant Bour-
goin, Chaumier et le boulevard Preuilly, soit 
2 km de réseau. Près de 40 sous-stations rac-
cordées à fin 2020.

AMÉLIORER LE BILAN  
CARBONE DU TERRITOIRE
La chaufferie biomasse du Menneton va considé-
rablement améliorer le bilan carbone du territoire 
en évitant l’émission de 19 000 tonnes de CO2. En 
comparaison, tous les bâtiments publics de Tours 
Métropole et de ses 22  communes membres 
(écoles, mairies, gymnases, bibliothèques…), soit 
près de 800  bâtiments, représentent environ 
12 000 tonnes de CO2 par an. Ce projet « efface » 
donc plus que l’empreinte carbone des bâtiments 
publics du territoire. Par ailleurs, l’énergie produite 
par cette chaufferie est principalement issue de bois 
de forêts locales.
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

BIENTÔT UN PARVIS  
VÉGÉTALISÉ À MAME
Dans la poursuite de son programme en 
faveur de la transition écologique et de la 
réduction des émissions de CO2, Tours 
Métropole mène jusqu’au printemps 2021, 
des travaux de requalification du parvis de 
MAME et de végétalisation de cet espace 
emblématique de l’attractivité du territoire  
au cœur de la Métropole.
Entre minéralité et nature urbaine, le projet 
concilie ambiances de parvis et de jardins et 
s’inscrit dans une cohérence esthétique avec 
l’architecture du bâtiment MAME, qui est une 
ancienne imprimerie, et qui sera raccordé au 
réseau de chaleur urbain. Inspirés d’un tableau 
du plasticien Edgard Pillet, le jardin fera la part 
belle à des espaces végétalisés rythmés, aux 
motifs géométriques, créant ainsi un nouvel 
espace vert au cœur de ce quartier. .

Un projet pour la 
transition énergétique 

du territoire
Tours Métropole Val de Loire développe 
ce nouveau réseau de chaleur dans le cadre 
des objectifs fixés par la Loi de Transition 
énergétique pour la croissance verte et 
répond aux objectifs suivants :

•  S’engager vers une consommation de 
ressources énergétiques, durablement 
fiable, écologique et économe dans les lieux 
de service public ;

•  Aider les usagers du réseau à maîtriser  
leurs charges de chauffage ;

•  Contribuer au développement des 
ressources locales et de l’économie alentour ;

•  Réduire les émissions de gaz à effet de serre.

La conception de ce réseau, sa construction 
et son exploitation pour 23 ans, ont été 
déléguées à une filiale d’ENGIE Solutions 
appelée TM-ED, « Tours Métropole-Energies 
Durables » Cette société est dédiée à la 
réalisation et la gestion de ce projet et le 
finance à hauteur de 21 millions d’euros. Le 
projet reçoit également le soutien de l’ADEME.
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HABITAT

Près d’un an après son 
lancement, Artémis, la 
plateforme métropolitaine 
de rénovation de l’habitat, 
amplifie ses interventions. 
Dans son viseur, les 
petites copropriétés et les 
propriétaires bailleurs.

PROPRIÉTAIRES BAILLEURS OU COPROPRIÉTAIRES :
PENSEZ À ARTÉMIS POUR  
VOTRE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE !

Le territoire métropolitain compte plus 
de 4  000  copropriétés, représentant 
44  000  logements. Près de 75  % de 
celles-ci ne sont composées que de 

25  logements maximum, et ne sont pas tou-
jours accompagnées par un syndic profes-
sionnel. Face aux difficultés d’identification 
et de communication auprès de ces petites 
copropriétés, Artémis lance un grand appel à 
projets pour la réalisation d’audit énergétique.
Pour les copropriétaires occupants et bail-
leurs, l’intérêt est de bénéficier de l’exper-
tise d’Artémis dans la mise à disposition et 
la compréhension du cahier des charges de 
l’audit, mais également dans la mise en place 
d’une aide financière à sa réalisation en com-

plément de celle de la Région Centre-Val de 
Loire. Tours Métropole Val de Loire peut en 
effet financer jusqu’à 2  000  € pour un audit 
énergétique dans la limite de 30  % TTC de 
son coût total, et la Région jusqu’à 40 %.
Artémis peut également participer au finan-
cement d’un diagnostic technique global 
(DTG). Ce dernier va plus loin que l’audit éner-
gétique en mentionnant l’ensemble de l’état 
technique de la copropriété, l’état structurel 
des équipements et en relevant d’éventuelles 
situations d’insalubrité. Le DTG permet d’in-
former les copropriétaires sur la situation 
générale de l’immeuble et d’envisager d’éven-
tuels travaux mis en œuvre dans le cadre d’un 
plan pluriannuel de travaux.
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 Déjà 1 500 contacts depuis 
 son lancement en janvier ! 
Près d’un an après son lancement, l’heure 
est au premier bilan (positif) pour Artémis. 
Depuis janvier, et malgré deux mois de 
confinement, près de 1 500 contacts ont 
déjà été établis ! Pour rappel, le dernier-
né des services de Tours Métropole Val 
de Loire est gratuit et vise à simplifier les 
démarches des habitants et des occupants 
de petits locaux tertiaires désireux de 
réaliser des travaux d’amélioration dans 
leur logement ou leurs locaux. Il propose 
une entrée unique pour les conseiller 
et les accompagner, quels que soient la 
nature des travaux, les caractéristiques 
du logement et sa localisation, le niveau 
de ressources des ménages. Dans cette 
logique de simplification, le maximum de 
démarches est effectué directement via 
le service métropolitain – mise en relation 
avec des partenaires, gestion et suivi des 
dossiers de financement des publics 
éligibles…  Il est possible de prendre 
contact avec Artémis par téléphone au 
02 47 33 18 88 ou par mail artemis@tours-
metropole.fr. Un rendez-vous pourra vous 
être proposé au 66 avenue Marcel Dassault 
à Tours afin de vous conseiller et de vous 
accompagner dans vos démarches.

Démolition  
de la barre Saint-Paul 
La destruction par grignotage de la barre 
Saint-Paul, qui comptait 48 logements sociaux 
gérés par Tours Habitat, située en plein cœur 
du Sanitas, a débuté mi-juillet pour se terminer 
fin août. Des travaux de dépollution sont 
encore en cours et se poursuivront pendant 
plusieurs mois. Des résidus d’hydrocarbures 
sont en effet possibles sur le site, du fait de 
l’ancienne présence d’une station essence. 
Cette démolition constitue la première 
opération visible de la transformation de ce 
quartier concerné par le Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 
et qui aura pour objectif de recréer un quartier 
plus ouvert vers la ville et plus agréable à vivre. 

ANTICIPEZ LES OBLIGATIONS  
DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE !
Afin de réduire les consommations éner-
gétiques et les émissions de gaz à effet de 
serre, un des volets de la Loi Énergie-Climat, 
promulguée en novembre 2019, vise particu-
lièrement les «  passoires thermiques  », ces 
logements dont le diagnostic énergétique 
(DPE) affiche les plus mauvaises perfor-
mances, à savoir les catégories F et G.
Progressivement, et d’ici à 2023, les pro-
priétaires bailleurs de ces logements, se-
ront incités à réaliser des travaux de réno-
vation et d’isolation sous peine, dans le cas 
des logements très énergivores classés 
au-delà de la catégorie G, de voir leur loca-
tion devenir illégale.
D’ores et déjà, Artémis peut les accompa-
gner dans la définition de leurs projets de 
rénovation, mais également mobiliser les 
dispositifs Habiter Mieux et Louer Mieux de 
l’ANAH qui permettent, après convention-
nement de loyers et de ressources des lo-
cataires, de bénéficier d’aides financières, 
notamment de Tours Métropole Val de Loire 
ou d’avantages fiscaux.
En parallèle, Artémis poursuit également 
ses missions de conseil et d’accompagne-
ment pour l’ensemble des propriétaires oc-
cupants et des petits locaux tertiaires sur 
l’ensemble du territoire métropolitain.

pour plus 
d’informations  
sur Artémis

Scannez 

page 
cette
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Travaux :  
quels chantiers pour la fin d’année ?

INFRASTRUCTURES

La Métropole mène, avec les communes, des chantiers ambitieux sur l’ensemble du 
territoire afin d’entretenir ses infrastructures, ses ouvrages et équipements et améliorer 
le cadre de vie de ses habitants. Découvrez ceux qui font l’actualité en cette fin d’année !

REDYNAMISATION  
DE L’AVENUE DE GRAMMONT
Débutée au début du mois de juin, 
la deuxième phase du chantier 
de redynamisation de l’avenue de 
Grammont à Tours, comprise entre 
les rues Charles-Gille / Entraigues 
et les rues Auguste Comte / Ori-
get, s’achèvera à la mi-novembre. 
Les travaux consistent  à  : prolon-
ger la restructuration intégrale 
des contre-allées avec la pose 
d’un dallage de pierres calcaires 
et créer un effet d’agrandisse-
ment de la place Jean-Jaurès 
vers le sud, reprendre les éclai-
rages avec l’installation de points 
lumineux moins énergivores (per-
mettant une diminution de 70  % 
de la consommation électrique), 
créer des fosses paysagères 
intégrant les platanes existants, 

mettre en place une signalisation 
et un mobilier urbain pour limiter 
et maîtriser les circulations sur 
les contre-allées avec la pose de 
bornes escamotables, réaliser une 
bande cyclable différenciée par 
l’insertion d’un logo vélo et d’une 
bande latérale d’aide à l’orientation.
Plan de circulation, travaux réali-
sés, calendrier… Chaque mercre-
di, de 9h à 9h30, des réunions de 
chantier seront organisées avec 
l’ensemble des intervenants (ser-
vices techniques de Tours Métro-
pole, entreprises…) pour répondre 
aux questions des riverains et com-
merçants. Vous pouvez également 
retrouver l’avancement des travaux 
sur la page dédiée de notre site  :  
www.tours-metropole.fr/travaux.

RENFORCEMENT DES DIGUES 
À SAINT-PIERRE-DES-CORPS
Afin de réduire le risque de rupture par érosion interne et pour améliorer 
la protection des habitants contre le risque inondation, la fin des travaux 
de renforcement de la digue deTours Loire amont est prévue fin octobre, 
au niveau de la station de la gare du canal à Saint-Pierre-des-Corps. Ces 
travaux dureront deux mois et permettront de compléter les travaux ré-
alisés en 2018. Ces travaux consisteront en la réalisation d’une paroi 
étanche et en la mise en œuvre d’un traitement spécifique d’étanchéi-
té autour de deux canalisations d’eau de la station. Le montant total de 
l’opération s’élève à 400 000 € (travaux et études préalables), financés 
à hauteur de 80% par l’Etat et 20% par Tours Métropole Val de Loire, 
Touraine-Est Vallées et le Département d’Indre-et-Loire. Des impacts 
sont à prévoir au niveau de la circulation avec la mise en place d’un rétré-
cissement de voirie et, durant deux semaines, d’un alternat routier sur la 
voie coté Loire.
D’autres travaux de renforcement de digue sont prévus à partir de no-
vembre sur 3 km entre les communes de La Riche et de Saint-Genouph. 



RÉFECTION DU MAIL CENTRAL DU BOULEVARD HEURTELOUP
Le mail central du boulevard Heurteloup est un 
axe majeur pour les circulations douces, pié-
tonnes et cyclables du centre-ville de Tours. 
L’état de dégradation du revêtement entre les 
rues Bernard Palissy et Gutenberg est réguliè-
rement montré du doigt par les usagers. Afin 
d’améliorer et de valoriser cet espace, la Ville 
de Tours et Tours Métropole Val de Loire ont 
décidé d’entreprendre des travaux de réfection 
du revêtement de voirie. Ces travaux, qui débu-
teront en octobre, dureront six semaines pour 
un coût de 330 000 € TTC.
Afin d’assurer la sécurité des usagers à l’is-
sue des travaux, notamment les cyclistes, une 
étude de réfection provisoire a été réalisée en 
lien avec l’ABF (Architecte des Bâtiments de 
France), le mail central du boulevard Heurte-
loup étant situé en secteur sauvegardé. Elle a 
permis de trouver un compromis entre amé-
lioration du confort, qualité esthétique, dura-
bilité et coût maitrisé.
Ainsi, le revêtement sera intégralement repris en 
enrobé grenaillé. Cette tonalité ne sera visible 
que cinq semaines après la fin des travaux, le 
temps pour le liant de l’enrobé, de couleur noire, 
de sécher. À l’issue de cette période, une gre-

nailleuse propulsera des billes de métal au sol 
pour éroder la surface, et rendre au revêtement 
cet aspect grenaillé. Cette opération permet de 
garder la structure existante des couches de 
fondation et de base.
En parallèle des travaux, une étude de reprise 
complète du profil du boulevard Heurteloup 

prendra en compte les modifications de circula-
tions à venir, notamment la possible création de 
lignes de transports en commun en site propre, 
et réinterrogera la nature des matériaux dans 
un contexte global de façades à façades. Cette 
étude été initiée pour des travaux à plus long 
terme. 
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INFRASTRUCTURES

CRÉATION D’UNE RIVIÈRE DE CONTOURNEMENT À SAVONNIÈRES
Afin de permettre le franchissement du barrage de Sa-
vonnières par les poissons, une rivière de contournement 
va être créée. Situés en rive droite du Cher, ces travaux, 
débutés cet été et se poursuivant jusqu’à la fin décembre 
2020, sont menés dans le cadre d’un vaste programme 
de restauration de la continuité écologique sur ce cours 
d’eau. Cette obligation réglementaire s’inscrit aussi dans 
une amélioration des différentes utilisations du Cher.
Ce nouveau bras du Cher en construction, long de 
250  m, va fractionner la chute d’eau actuelle en huit 
chutes plus petites pour être franchissables par de nom-
breuses espèces de poissons (les poissons migrateurs 
que sont l’anguille, l’alose ou la lamproie marine, mais 
aussi les espèces locales).
Cette technique de passe à poissons permet une bonne 
intégration dans le paysage remarquable de la vallée du 
Cher à Savonnières. De plus, le nouveau bras permettra 
des usages nautiques, ceux des pratiquants de canoë- 
kayak, bien sûr, mais également ceux des bateliers du 
Cher.
L’ensemble des travaux sont évalués à 1  352  000  € HT. 
Ils sont menés par le Nouvel Espace du Cher (NEC), au-
quel appartient Tours Métropole Val de Loire, et ils sont 
financés par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, la Région 
Centre-Val de Loire et le Département d’Indre-et-Loire.

Photo non contractuelle 
- aménagement en cours 
de réalisation 



UN DÉFI ALIMENTATION  
POUR APPRENDRE À MANGER LOCAL !

Pour la première année, Tours Métropole Val de Loire est partenaire 
du « Défi alimentation ». Objectif : faire évoluer les pratiques alimentaires 

des familles participantes vers plus de produits biologiques et locaux.

D ans le cadre de son Projet Alimen-
taire Territorial, Tours Métropole 
Val de Loire s’est engagée, parmi 
d’autres objectifs, à augmenter la 

production et la consommation de proxi-
mité mais également à promouvoir une 
alimentation de qualité, respectueuse de 
l’environnement et accessible à tous. Pour 
y parvenir, la Métropole sensibilise le grand 
public à l’agriculture de proximité, aux cir-
cuits courts et à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire en devenant, pour la première 
année, partenaire du « Défi alimentation ».

DYNAMISER L’ÉCONOMIE  
DE PROXIMITÉ
Une vingtaine de familles installées sur le 
territoire métropolitain participeront à ce 
défi,organisé par le Graine Centre-Val de 
Loire, le réseau régional pour l’éducation 
à l’environnement. Jusqu’au mois de juin, 
cinq grands temps forts rythmeront ce 
challenge  : une visite de ferme labélisée 
Bio, et la participation à un atelier jardinage/
plantes sauvages, un atelier cuisine an-
ti-gaspi, un atelier cuisine locale et de saison 

et à un atelier réduire les polluants en 
cuisine. L’ensemble de ces actions 
seront gratuites pour les familles 
participantes. Ces dernières se-
ront suivies au cours de l’année 
par des éducateurs à l’environ-
nement afin de faire des points 
réguliers sur l’évolution de leurs 
pratiques alimentaires. Les princi-
paux objectifs du défi étant de per-
mettre une transition alimentaire 
par l’accompagnement à la 
prise de conscience et de 
dynamiser l’économie de 
proximité en favorisant 
les rencontres entre 
producteurs et 
c o n s o m m a -
teurs.

CONSOMMER AUTREMENT

Promouvoir une 
alimentation de qualité, 
respectueuse de 
l’environnement et 
accessible à tous  
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Pierre Chartier est devenu, en décembre 
dernier, le deuxième maraîcher à s’instal-
ler aux Îles Noires, route de Gevrioux à La 
Riche. Après plusieurs mois de travaux 
et de préparation du terrain, « mon objec-
tif est de réaliser ses premières récoltes 
à partir du printemps 2021 », précise-t-il. 
Près de 70 variétés de légumes au détail à 
l’année seront proposés pour des ventes 
uniquement sur place le vendredi après-
midi et le samedi matin. Il dispose pour 
cela de « 5 serres sur près de 1000 m2 et de 
9 jardins extérieurs de 250 m2 ». Autre pro-
jet dans son panier, installer des tables de 
pique-nique devant son terrain pour per-
mettre aux cyclistes et cyclotouristes de 
faire des pauses bien méritées.

Guillaume Geffard est depuis septembre 
2019, quant à lui devenu le premier ma-
raîcher à s’installer à l’est du territoire, sur 
une parcelle appartenant à la Métropole à 
Saint-Pierre-des-Corps. Il cultive environ 
70 espèces de légumes, « dont une dou-
zaine d’aromatiques parmi lesquelles cer-
taines variétés rares ou oubliées : le persil 
racine, le crosne, de l’amour en cage » … 
Aidé au quotidien par sa compagne et un 

employé, Guillaume Geffard a réalisé ses 
premières ventes en AMAP, au mois de 
septembre. « La cinquantaine de paniers 
hebdomadaires a déjà trouvé preneur, 
mais l’objectif est d’atteindre, à terme, les 
70 réservations » annonce-t-il.  En paral-
lèle, le reste de la production est vendu 
sur place les vendredis après-midi, mais 
également dans l’intégralité des maga-
sins bio du territoire métropolitain.

Comment favoriser 
les circuits courts ?
Promouvoir les circuits courts, c’est 
l’un des engagements forts du Projet 
Alimentaire Territorial de Tours Métropole 
Val de Loire. Ils limitent d’une part 
le nombre d’intermédiaires entre le 
producteur et le consommateur à un seul, 
et permettent d’autre part de garantir une 
juste rémunération des agriculteurs. Ils 
favorisent également une alimentation de 
qualité, respectueuse de l’environnement. 
La consommation de produits locaux 
est particulièrement favorable au 
développement des circuits courts.
Afin de proposer l’information la plus 
claire et la plus accessible possible, Tours 
Métropole Val de Loire dédie une page 
de son site internet au « Manger local ». 
Située dans la rubrique Services aux 
habitants, cette page réunit toutes les 
informations pour favoriser les circuits 
courts : carte des halles et marchés de 
la Métropole, boutique en ligne Mangez 
Touraine, annuaire Terroir de Touraine, 
réseau AMAP et Ruches du territoire, 
magasins de producteurs présents sur 
le territoire métropolitain, vente de la 
production du lycée agricole Agrocampus 
Tours-Fondettes, et guide ATABALE qui 
recense les lieux où trouver les produits 
bio et locaux.
Vous pouvez également découvrir 
comment bien choisir vos produits locaux 
de saison grâce à notre calendrier et 
l’explication des différents labels garantis 
par l’État, qui indiquent la qualité, le savoir-
faire ou l’origine d’un produit.

CONSOMMER AUTREMENT

GUILLAUME GEFFARD
SAINT-PIERRE-DES-CORPS

MARAÎCHERS

PIERRE CHARTIER
LA RICHE
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pour savoir 
comment bien 
choisir ses 
produits locaux

Scannez 

Paroles d’acteurs



BATELLERIE :  
un patrimoine au fil de l’eau

TOURISME

P as la peine d’aller très loin pour une pre-
mière expérience de navigation sur la 
Loire et le Cher. Dans son schéma de 
développement touristique métropo-

litain 2017-20222, Tours Métropole Val de Loire a 
notamment mis en place un plan d’actions en fa-
veur du tourisme fluvial et de la batellerie. Celui-ci 
présente quatre axes majeurs : favoriser le mail-
lage des points d’embarquement, créer l’intermo-
dalité avec les itinéraires pédestres et cyclables 
(déjà développer cette année avec les Bateliers 
du Cher), développer les aménagements et les 
services dédiés, et favoriser la diversification de 
l’offre autour de ce tourisme.
« Le Val de Loire est riche d’un patrimoine architec-
tural varié, mais également paysager propice au 
développement du tourisme doux, précise Natha-
lie Savaton, Vice-Présidente, déléguée au Déve-
loppement touristique. Avec la crise sanitaire de la 
COVID-19 nous nous sommes rendu compte qu’en 
plus du tourisme traditionnel il y avait d’autres voies 
à explorer. C’est le cas du tourisme de proximité. 
N’oublions pas que les visiteurs locaux  qui profitent 
de ces offres, résidents comme étudiants, sont 
nos premiers ambassadeurs. Cet axe est  renforcé 
par le désir de partager une expérience, une émo-
tion et par la recherche d’une offre plus intimiste et  
personnalisée. La batellerie comme la randonnée 
répondent à ces aspirations et participent à la com-
préhension de notre environnement naturel. Cette 
orientation complémentaire doit s’affirmer dans les 
prochaines années sur le territoire métropolitain. »
Sur le territoire, plusieurs associations proposent 
différents types de virées. En plein cœur de ville, 
sous le pont Wilson, sur le site de l’ancien grand 
port de Tours, il est ainsi possible d’embarquer à 
bord d’un bateau de bois traditionnel, entretenu et 
barré avec passion par les pilotes de l’association 
Boutavant. Quel plaisir de se laisser bercer, d’ob-
server la faune et la flore, de découvrir l’histoire de 

l’abbaye de Marmoutier ou d’embarquer pour un 
pique-nique composé de spécialités locales et 
d’un verre de vin de Touraine. Un spectacle inou-
bliable s’offre alors !
Un peu plus loin, à Rochecorbon, La Rabouil-
leuse-école de Loire, association de passionnés 
et nouvelle génération de bateliers, propose des 
promenades au rythme lent d’un de ses trois ba-
teaux traditionnels à voile. L’occasion de (re)dé-
couvrir la lumière changeante du fleuve, le charme 
des îles où l’on peut bivouaquer, les secrets de la 
navigation fluviale … La Rabouilleuse propose des 
sorties au crépuscule avec pique-nique, dégus-
tations, parties de pêches, affûts animaliers dans 
une approche délicate et respectueuse de l’envi-
ronnement.

UN MIX VÉLO-BATEAU
Le Cher, autre grande coulée bleue de la Touraine 
avec l’Indre, la Vienne et la Creuse, dévoile lui aussi 
ses secrets. Il suffit d’embarquer avec Les Bate-
liers du Cher, au port fluvial de Savonnières, pour 
une visite commentée. Un voyage dans le temps, 
sur des bateaux traditionnels à fond plat des XVIIIe 
et XIXe siècles qui remontent le Cher vers Tours, 
dans une ambiance « copains d’abord ».
Nouveauté depuis cet été, il est possible de mixer 
le vélo et le bateau grâce au site d’embarquement 
vélo situé à 20 minutes du Port de Savonnières 
et ainsi achever le parcours Loire à Vélo en ba-
teau (pour rejoindre Savonnières par la Loire) ou 
à l’inverse, débuter le parcours en embarquant à 
Savonnières pour rejoindre, en 20 minutes, la di-
rection de Tours. On peut aussi découvrir le Cher 

au départ du port du Pavé du Roy le long du par-
cours Loire à vélo à La Gloriette, sur la commune 
de Joué-lès-Tours. Vous embarquez alors sur 
la toue cabannée Jocondie II, pour une balade 
commentée sur la faune et la flore, jusqu’au Grand 
Moulin de Ballan-Miré. Là aussi des promenades 
thématiques sont possibles.

C’est l’une des manières les 
plus agréables de découvrir la 
Touraine et ses paysages. Depuis 
2000 et le classement du Val de 
Loire au patrimoine mondial de 
l’UNESCO, l’offre de batellerie 
ne cesse de s’enrichir sur le 
territoire métropolitain, signe de la 
réappropriation du fleuve par ceux 
qui habitent ses rives et par les 
visiteurs charmés.
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Nathalie SAVATON,
Vice-Présidente, déléguée 
au Développement touristique

« La batellerie 
comme la 
randonnée 

participent à la 
compréhension de 

notre environnement 
naturel »
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TOURISME

INFOS PRATIQUES

Réservations auprès de l’office de tourisme 
métropolitain www.tours-tourisme.fr ou 
directement auprès des associations de 
batellerie

• Sur la Loire avec Boutavant, pied du 
Pont Wilson et quai de Loire, Château 
de Tours / sites.google.com/site/
associationboutavant/

• Sur la Loire avec La Rabouilleuse-école 
de Loire, quai de la Loire, à Rochecorbon. 
Sorties individuelles ou en groupe. En 
journée 1 h 30, à l’aube ou au crépuscule 
2 h 30 / www.larabouilleuse-ecoledeloire.com

• Sur le Cher avec Les Bateliers du Cher, 
place des Charmilles à Savonnières. Balades 
de 30 min à 2 heures. Apéro et pique-nique  
possible à bord. www.bateliersducher.net

• Sur le Cher avec la Jocondie II, port du pavé 
du Roy à Joué-lès-Tours (accès par la route  
de Savonnières). Balade d’1 h à 1 h 15. 
Réservation au 06 67 65 78 95 / 
cajc37300.wixsite.com/cajc2/la-jocondie

Paroles d’acteurs

Des bras et des idées. Voici le savant 
cocktail du défi à la hauteur de leur 
passion que se sont lancés, l’an der-
nier, les Bateliers du Cher : participer à 
la Vogalonga. « Cette course de 32 km 
dans la Lagune de Venise, rassemble 
chaque année plus de 1800 bateaux 
du monde entier, précise Alain Gilbert, 
président des Bateliers du Cher. Tous 
ont un point commun : ils se dirigent à 
la rame. » Moteurs et voiles interdits 
! Un parfait exercice pour la quaran-
taine d’adhérents de cette association 
créée en 1992 à Savonnières qui a tou-
jours eu pour but de retrouver la mé-
moire de la batellerie traditionnelle au 
travers de la construction de bateau, 
de la navigation et de la transmission.
En quelques mois, un nouveau bateau, 
le Leonardo, est construit spéciale-
ment pour l’événement. « 12 m de long 
et démontable en 3 parties pour un 
transport facilité. Avec ce bateau, l’ob-

jectif est d’emporter à Venise l’image 
de la Loire, de la Touraine et de la Mé-
tropole », souligne Alain Gilbert. Ce 
bateau a reçu une subvention de Tours 
Métropole dans le cadre de l’aide à la 
batellerie traditionnelle à hauteur de 
4490€, soit 50% du coût d’investisse-
ment. Il sera homologué après la course 
pour le transport de passager et rejoin-
dra la flottille de l’association, déjà riche 
d’une dizaine de navire. Mais la partici-
pation à la course se fera finalement 
pour 2021, l’édition de cette année 
ayant été reportée. Ce n’est que partie 
remise pour les bateliers du Cher qui, 
depuis deux ans, ont signé un partena-
riat avec un pilote autoentrepreneur 
pour palier à la demande croissante des 
sorties en bateau tout au long de l’an-
née. Si le début de saison 2020 a timi-
dement démarré, le mois de juillet a été 
historique avec une fréquentation dou-
blée par rapport à celle de juillet 2019 !

BATELIERS

ALAIN GILBERT
PRÉSIDENT DES BÂTELIERS DU CHER

Alain Gilbert, président de l’association des 
Bateliers du Cher, a rencontré Wilfried Schwartz, 

Président de Tours Métropole et Nathalie Savaton, 
Vice président au Développement touristique et 

maire de Savonnières pour évoquer l’avenir de la 
batellerie sur le territoire métropolitain.



TRANSITION ECOLOGIQUE

Comment souscrire 
un abonnement ? 
1.  Prendre rendez-vous à l’Accueil Vélo et 

Rando au 31, boulevard Heurteloup à 
Tours (02 47 33 17 99). Ouvert tous les 
jours de 9 à 18 heures d’octobre à mars 
et de 9 à 19 heures d’avril à septembre. 

2.  Pour souscrire un contrat, se munir 
d’une pièce d’identité, d’un RIB et d’un 
justificatif de domicile de moins de 
trois mois. 

3.  Retirer son vélo au pôle technique 4, 
rue de la Vendée à Tours. Ouvert du 
mardi au samedi de 9 à 13 heures et de 
14 à 19 heures. 
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C réé en 2006, le service de location 
de vélos classiques et pliants pro-
posé par Tours Métropole Val de 
Loire et le Syndicat des Mobilités 

de Touraine s’adapte aux nouveaux usages et 
besoins de déplacement sur le territoire mé-
tropolitain en proposant désormais des vélos 
électriques. 150 vélos, d’une autonomie de 
70  km, ont ainsi été mis en service depuis la 
mi-octobre. 
Afin de les faire tester au plus grand nombre, ces 
Velociti à assistance électrique sont loués  pour 
une durée de 3 mois non renouvelable au tarif 
unique de 42€ par mois, maintenance com-
prise*. Une garantie de 1000€ est demandée  
(non encaissée par autorisation de prélèvement 
SEPA). A noter que 50% du montant de l’abon-
nement peuvent être pris en charge par l’em-
ployeur. Son coût revient alors à 21€ par mois ! 

Destiné à faire découvrir le vélo électrique, 
notamment dans le cadre des trajets domi-
cile-travail, ce nouveau service métropolitain 
vise également à encourager la démoto-
risation. En effet, d’après une enquête de 
l’ADEME (Agence de la transition écolo-
gique) sur les services vélo réalisée en 2016, 
il a été constaté que 2/3  des abonnés d’un 
service de location de Vélo à Assistance 
Electrique (VAE) sont d’anciens usagers de 
la voiture. 

•  Géré par l’Accueil Vélo et Rando, ce nou-
veau service métropolitain est réservé aux 
personnes habitant dans l’une des 25 com-
munes du Syndicat des Mobilités de Tou-
raine (Tours Métropole Val de Loire, Vernou-
sur-Brenne, La Ville-aux-Dames et Vouvray). 

VELOCITI   
PASSE À L’ÉLECTRIQUE !

Afin d’encourager la démotorisation, le service de location 
de vélo Velociti propose désormais des vélos électriques. 
Présentation de l’offre. 

À découvrir prochainement,

la documentation de présentation du tracé de 

la deuxième ligne de Tours. Restez connectés !
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EN DIRECT DES COMMUNES

DRUYE

BALLAN-MIRÉ

SAVONNIÈRES

VILLANDRY

CHANCEAUX-SUR-
CHOISILLE

PARCAY-
MESLAY

ROCHECORBON

TOURS

NOTRE- 
DAME-D’OÉ

SAINT-CYR-
SUR-LOIRE

LA MEMBROLLE-
SUR-CHOISILLE

METTRAY

LUYNES FONDETTES

SAINT-ETIENNE-
DE-CHIGNY

BERTHENAY

SAINT-GENOUPH

LA RICHE

SAINT-PIERRE-
DES-CORPS

SAINT-AVERTIN

CHAMBRAY-
LÈS-TOURS

JOUÉ-LÈS-
TOURS

Les 22 communes 
de la métropole
Tours Métropole Val de Loire 
est composée de 
22 communes membres.

TOURS 

PRÉSERVER LA NATURE EN VILLE : 
UNE PRIORITÉ
Face au réchauffement climatique, il est urgent de repenser la place de la nature 
en ville pour offrir plus de fraîcheur et un air plus sain. 

A insi, la gestion adaptée consiste à 
mieux tenir compte des usages de 
chaque espace vert, dans le res-
pect de la biodiversité. Autrement 

dit, les agents de la Ville n’entretiennent pas 
de la même façon les jardins historiques et les 
espaces de loisirs. Ils appliquent également le 
principe de la fauche tardive sur les bords de 
route, afin de constituer des îlots préservés où 
s’épanouissent la faune et la flore. C’est le cas 
également au Jardin botanique, où une meule 
de foin offre “le gîte et le couvert” aux larves,  
insectes et petits mammifères.
La gestion du patrimoine arboré passe aussi 

par l’abattage d’arbres malades ou fragilisés 
par la sécheresse. Un sujet souvent sensible, 
qui nécessite de répondre aux questions que 
se posent les Tourangeaux, comme ce fut le 
cas au Jardin des Prébendes le 2 septembre 
dernier. Dans ce parc créé en 1873, certains 
arbres âgés de plus de 150 ans doivent être 
renouvelés pour des raisons de sécurité. De 
nouveaux arbres seront replantés suivant un 
plan de gestion validé par l’État sur les douze 
prochaines années. Sur l’ensemble de la ville, 
les nombreuses plantations annuelles (supé-
rieures au nombre d’abattages) visent à faire de 
Tours une cité-jardin. ©
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EN DIRECT DES COMMUNES

PARÇAY-MESLAY 

DU RENOUVEAU À LA BIBLIOTHÈQUE

Le 10 août dernier, Emmanuel François, le nouveau maire 
de Saint-Pierre-des-Corps, et Jean-Gérard Paumier,  
le président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire, 
visitent le chantier de la Maison Départementale de 
Solidarité pour découvrir l’avancement de ces travaux 
de grande ampleur.

Implanté 8 rue de la Rabaterie, à deux pas de la mairie, le nouveau 
site réunira en juillet 2021 tous les pôles sociaux actuellement dis-
séminés dans la ville. On retrouvera ainsi dans ce bâtiment les ser-
vices départementaux dédiés à l’enfance, à la protection maternelle 
et infantile, à la prévention spécialisée, etc.
Au total, ce sont quatre millions d’euros qui sont investis dans ce 
chantier d’extension et de restructuration. Au programme des tra-
vaux : doublement de la surface du bâtiment permettant un meilleur 
accueil du public et faciliter la coordination des services, augmenta-
tion des places de stationnement, végétalisation des lieux, etc.
Le chantier devrait se terminer au cours de l’année 2021, pour une 
ouverture au public en juillet prochain.

SAINT-PIERRE-DES-CORPS 

La Maison Départementale de la Solidarité 
de Saint-Pierre double sa surface pour 
regrouper tous ses services à la population

La bibliothèque municipale « Le livre 
dans les vignes » a franchi en 2019 le 
cap des 10 ans avec une équipe re-
nouvelée. Elle fut inaugurée en 2009 
en présence d’une éminente et cé-
lèbre femme de lettres, Irène Frain, 
qui en est la marraine. C’est à la suite 
d’importants travaux de réhabilitation 
que cet espace a été aménagé au 
sous-sol de l’ancienne demeure du 
bailly qui accueille la mairie principale. 
Elle bénéficie ainsi d’un espace privilé-
gié où les voûtes centenaires veillent 
sur les collections qui n’ont cessé de 
se développer au fil des années. Sa-
luons l’investissement de bénévoles 
passionnés, ce qui permet aux Parcil-
lons de bénéficier d’un lieu de vie et 

de culture digne d’intérêt. L’accès à 
une culture « de proximité » est un bien 
précieux qu’il convient de promouvoir 
auprès de toutes les générations. 
C’est pourquoi, en plus de proposer 
divers ouvrages à l’emprunt (environ 
240  nouveautés annuelles), la biblio-
thèque organise aussi des animations 
à vocation culturelle : tables théma-
tiques, séances de dédicace, concours 
de dessin, initiation au conte et exposi-
tions. Un partenariat avec la crèche, le 
centre de loisirs et le groupe scolaire 
permet de sensibiliser les plus jeunes. 
L’équipe récemment renouvelée conti-
nuera de veiller sur les lieux et à cultiver 
l’art de la lecture.
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SAVONNIÈRES 

SOUTENIR L’ÉCONOMIE LOCALE 

JOUÉ-LÈS-TOURS 

JOUÉ EN FÊTES
Du 11 au 13 décembre 2020, Joué en Fête est l’événement 
festif de cette fin d’année à ne pas manquer !

À l’approche des fêtes de fin d’année, la Ville de Joué-lès-Tours vous 
invite à venir en famille vous plonger dans l’univers de la magie de 
Noël. Le village féerique installé place François Mitterrand accueillera 
petits et grands. Dans sa yourte, le Père Noël ravira les plus jeunes et 
le conteur vous transportera dans des univers magiques. Les parents 
pourront profiter de l’espace gastronomique qui leur sera dédié. 
L’aménagement du village en plusieurs espaces, ateliers et échoppes 
de friandises en tout genre, permettra une circulation dans le respect 
des normes sanitaires en vigueur liées à la COVID.
Venez nombreux en prendre plein les yeux et les oreilles dans l’imagi-
naire des fêtes de fin d’année !
Renseignements auprès du service Événementiel : 02 47 39 76 02. 
Tout le programme sur www.jouelestours.fr

P our soutenir le commerce local, 
elle s’est employée à maintenir le 
marché du samedi matin dès le 
début de l’épidémie en accompa-

gnant les professionnels à mettre en place 
le protocole sanitaire protégeant la clien-
tèle. Les marchands ambulants ont ainsi 
pu continuer à travailler et les habitants à 
s’approvisionner localement. Le marché, 
limité à cinq commerçants de produits de 
première nécessité, n’a pu accueillir tous 
les exposants habituels. C’est pourquoi, 
dès le 2  juillet, la municipalité a décidé de 
les exonérer de redevance d’occupation du 
domaine public pendant 3  mois. De même 
les locataires commerciaux de la commune 
dont les commerces ont dû rester fermés 
pendant plusieurs mois ont bénéficié d’une 
exonération gracieuse de leurs loyers.

Le 24  juin dernier, la municipalité, en colla-
boration avec le service de développement 
économique de Tours Métropole Val de 
Loire, a par ailleurs invité l’ensemble des 
commerçants, artisans et entreprises de la 
commune à une réunion d’information. Le 
but était de leur présenter les nombreuses 
mesures de soutien à l’activité économique 
mises en place par les différents acteurs 
institutionnels – État, Région, Départe-
ment, Métropole.
Enfin, deux marchés nocturnes ont été or-
ganisés au cours de l’été dans le respect 
des règles sanitaires et notamment de dis-
tanciation des stands. Ainsi, les 13  juillet et 
6  août, le centre-bourg sur sa rive gauche 
du Cher a vu se déployer les étals de pro-
ducteurs locaux, côtoyant les terrasses 
des commerces sédentaires.

La crise de la COVID-19 a eu un impact important sur l’activité des commerçants, artisans, professionnels du tourisme et 
prestataires de service de notre commune, comme partout ailleurs. Afin de les accompagner dans cette période difficile, 
la commune a mené différentes actions.

Mar
ché

NOC
TUR

NE

www.savonnieres.fr

à partir de 18h

6 août
2020

En centre-ville
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SAINT-ETIENNE-DE-CHIGNY 

LA 11E ÉDITION D’ART EN TROGLO  
S’EST TENUE DÉBUT SEPTEMBRE 

Commune fortement engagée et porteuse d’initiatives en faveur de la protection de l’environnement, Chambray-lès-Tours  
a commandité auprès de la SEPANT, en partenariat avec la LPO, la réalisation d’un inventaire de la biodiversité communale.

Un inventaire de la biodiversité communale 
constitue tout d’abord un état des lieux des 
connaissances sur la faune, la flore et les ha-
bitats à l’échelle d’un territoire. Ici ce travail, 
mené au cours des années 2019 et 2020 par 
les équipes de la SEPANT, de la LPO, mais 
également par des bénévoles chambraisiens, 
a permis d’observer et de recenser un très 
grand nombre d’espèces et de variétés. Cer-
taines se sont avérées remarquables, comme 
le triton marbré, d’autres rares telle la fosse 
piqueuse (tourbière), protégées comme le Do-
ronic à feuilles de plantain (plante herbacée) 
ou encore en déclin telle la zygène du sainfoin 

(papillon). L’inventaire présente également les 
bases qui constituent les trames verte et bleue 
de la ville. Ces connaissances permettent ain-
si de mieux appréhender les démarches de 
protection de la nature environnante, de les 
adapter aux spécificités relevées, d’obtenir 
des préconisations précises et de les intégrer 
à l’élaboration des projets municipaux.

Retenez la date ! Le centre-bourg de Cham-
bray-lès-Tours se transforme en village de 
Noël féérique les 12 et 13 décembre. Entrée 
libre. Renseignements : 02 47 48 45 83  
et www.ville-chambray-les-tours.fr

CHAMBRAY-LÈS-TOURS 

Un inventaire pour mieux connaître  
la biodiversité communale

Malgré la pandémie, la onzième 
édition d’un des événements 
majeurs de Saint-Étienne-de-Chigny, 
initialement prévue en mai, a pu avoir 
lieu les 5 et 6 septembre.

C ette balade artistico-troglodytique 
bien connue des Stéphanois et des 
habitants de la Métropole conjugue 
l’exceptionnel patrimoine troglody-

tique du village et la découverte d’artistes tout 
au long d’un parcours balisé de 6 km.
Cette année, 91 artistes ont été exposés dans 
28 sites prêtés par des propriétaires heureux 
d’ouvrir aux quelque 1  500  visiteurs leurs de-
meures, caves et jardins. Un écrin idéal pour 
découvrir des œuvres variées et de grande 
qualité  : peinture, sculpture, photo, dessin, 
mais aussi bijoux, céramiques, broderie, 
ferblanterie et métallerie d’art, mosaïques, i 
nstallations…
Après dix  ans d’éditions municipales, l’orga-
nisation de la manifestation a été reprise par 

une association soutenue par la commune et 
la Métropole, motivée et désireuse de la faire 
évoluer. Ainsi, au milieu du parcours, la Tro-
glotte a accueilli dans un nouvel espace de 
convivialité et dans le respect des mesures 
de prévention face à la COVID les nombreux 
visiteurs venus se restaurer ou boire un verre, 

dont Wilfried Schwartz, le nouveau Président 
de Tours Métropole. Samedi soir, un concert 
des Charmellow a connu un franc succès au-
près d’un public regroupant toutes les généra-
tions dans une ambiance familiale et chaleu-
reuse. Rendez-vous au printemps 2021 pour 
la douzième édition.
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DRUYE 

Des bénévoles ont créé un atelier  
de fabrication de masques
À l’initiative d’un groupe de parents d’élèves, et avec le soutien de la Municipalité, un collectif citoyen,  
« Les aiguilles de Druye », s’est engagé dans la fabrication de masques en tissu lavables et réutilisables,  
en vue du déconfinement et de la rentrée des classes.

Ainsi, la présidente de l’association des 
parents d’élèves «  Les P’tits Druides  » 
a lancé un appel aux volontaires, pour 
pouvoir équiper le personnel de la mai-
rie, les écoliers, les collégiens et les 
lycéens de la commune. Dix-neuf per-
sonnes ont travaillé sept jours sur sept, à 
raison de trois heures par jour, pour être 
prêt pour le jour J. À ce groupe, se sont 
greffés d’autres bénévoles qui ont tra-
vaillé à leur domicile avec les matériaux 
et les gabarits fournis par les « Aiguilles 
de Druye ».
Pour confectionner ces masques aux 
normes, les membres des «  Aiguilles 
de Druye  » accompagnés de deux élus 
sont allés se renseigner auprès des 
«  Couturières Masquées  » de La Riche, 
qui fournissaient, entre autres, l’hôpital 
de Tours. Un gage de sérieux à leurs 

yeux. Ainsi, ces dix-neuf femmes ont re-
produit ce modèle d’organisation dans 
la grande salle polyvalente de Druye, où 
l’on se changeait avant d’entrer, où l’on 
se désinfectait les mains et enfilait des 
surchaussures. Le matériel était désin-
fecté régulièrement. Pour fabriquer les 
masques, les bénévoles avaient besoin 
de polyester, fourni par l’école, et de 
coton, donné par des particuliers. Si 
elles n’étaient pas toutes expertes en 
couture, elles ont appris à coudre au-
près d’une membre plus expérimentée. 
Il ne fait aucun doute que l’objectif pour 
l’école, le collège et le lycée a largement 
été atteint car le surplus de masques a 
été donné à la Mairie qui s’est chargée 
de le distribuer à l’ensemble de la popu-
lation en même temps que les masques 
fournis par la Métropole.

 Un grand bravo  
à tous ces bénévoles ! 

Dans ce contexte de crise sanitaire, le monde du spectacle est en grande  
souffrance et doit faire face à de multiples interrogations.
C’est la raison pour laquelle la commune de Villandry a souhaité soutenir  
l’association Villandry Village au travers de quatre soirées musicales.
Villan’zik : c’est le nom du festival que l’association organise tous les ans au 
mois de juillet et qui attire un public toujours plus nombreux. Suite à l’annulation  
de celui-ci, l’association a imaginé quatre soirées-concerts d’ici la fin de l’année, 
afin de permettre aux artistes qui auraient dû participer au festival, de renouer 
avec une partie de leur public.
Grâce à une logistique plus contraignante qu’à l’accoutumée dans le but de 
respecter les mesures sanitaires et les gestes barrières, un premier concert a 
eu lieu vendredi 4 septembre en extérieur, au « théâtre de verdure ». Et le pu-
blic, malgré une jauge restreinte, était au rendez-vous, heureux de soutenir la  
musique et de pouvoir profiter de ce moment de détente et de partage !

VILLANDRY 

VILLANDRY SOUTIENT LE MONDE CULTUREL
Nombre de places limité, masque obligatoire, distanciation physique et gel hydroalcoolique : 
rien ne pouvait freiner l’engouement du public.
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Le 8 septembre la Commune de Mettray, représentée par son Maire Philippe 
Clémot, ses adjoints Michel Dureau et Jean-Claude Duschene, a eu le 
plaisir d’accueillir le nouveau Président de la Métropole, Wilfrid Schwartz, 
accompagné du directeur général adjoint aux ressources Frédéric Chabellard.

METTRAY 

VISITE CONSTRUCTIVE  
D’UN PRÉSIDENT ATTENTIF

ROCHECORBON 

CHANGEMENT DE DÉCOR POUR  
LE FORUM DES ASSO’

Depuis le 5 septembre, le forum des associations a lieu désormais  
au gymnase de Rochecorbon.

Ce samedi 5  septembre, ce sont en-
viron 300  Rochecorbonnais qui ont 
déambulé entre les stands de la ving-
taine d’associations présentes au Fo-
rum des associations. De l’Ensemble 
musical Sainte-Cécile au nouveau club 
de capoeira, en passant pour l’associa-
tion festive La Crue ou l’historique Le 
Phare, il y en avait pour tous les goûts.
Alors qu’il avait pour habitude de réunir 
associations et habitants dans la salle 
des fêtes municipale, le forum se tient 
désormais au gymnase, rue du Com-
mandant Mathieu.

Un gymnase rénové en profondeur, 
avec notamment une réfection de l’iso-
lation et de la toiture ainsi que la mise 
à disposition d’un système de dalles 
amovibles pour un meilleur accueil du 
public lors des manifestations extra- 
sportives.
En outre, son importante superficie 
permet au forum d’assurer le respect 
de la distanciation physique en cette 
période de crise sanitaire, mais éga-
lement, à l’avenir, de proposer des dé-
monstrations ludiques pour promou-
voir les activités.

D e nombreuses convergences ont 
été mises en évidence, notam-
ment sur la création d’une identité 
de territoire métropolitain, dépas-

sant les limites communales.
Mettray a toujours affiché sa volonté de 
construire une intercommunalité très intégrée, 
la proximité n’étant pas conditionnée au cadre 
de la circonscription électorale. Des services 
métropolitains peuvent s’organiser au plus près 
des communes qui resteront le pilier indispen-
sable à l’exercice de la démocratie locale.
Un échange nourri sur la question des pôles 
de proximité, devant asseoir le maillage terri-

torial des services métropolitains sur le terri-
toire, sur la simplification des procédures et 
des relations financières entre les communes 
et la Métropole.
Les principaux projets municipaux ont été 
passés en revue : création d’une Maison de 
la citoyenneté, d’un observatoire de la bio- 
diversité, extension du gymnase métropo-
litain, le déplacement de la crèche, aména-
gement de la ZI des Gaudières, réaménage-
ment de la RD 2 avec voie douce…
La rencontre s’est clôturée par un tour de la 
commune et un verre de l’amitié, véritable  
tradition mettrayenne.
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SAINT-GENOUPH 

Réfection de la piste de bicross
Depuis sa création, par les bénévoles, en 2012, la piste était très fréquen-
tée par les licenciés (UFOLEP), mais pas homologable pour des raisons 
de sécurité et de format, empêchant toute progression du club. Le projet 
de réfection a vu le jour en 2019, voté par la mandature précédente, les 
travaux devaient commencer en septembre. Les aléas climatiques puis la 
COVID-19 ont eu raison du planning de réalisation.
Cette année marque un grand tournant pour le club de BMX de Saint- 
Genouph. Le club et la commune se dotent d’une piste aux normes de la 
Fédération française de cyclisme. Des aménagements restent à finir mais 
le gros œuvre est fait. Ce terrain va permettre de soutenir l’expansion du 
club et de dynamiser la commune. Son emplacement va permettre aux 
utilisateurs de se garer sur le parking de la salle de sports. L’espace laissé 
libre par l’ancien terrain sera utilisé pour les stands lors des compétitions 
(une à deux fois par an). Grâce à l’installation d’une nouvelle barrière sur 
pneumatiques, les départs des courses seront également bien moins 
bruyants. Le budget de ces travaux s’élèverait à 23 000 € HT, la part de 
l’association étant de quasiment 35 %, soit 8 000 € HT.

BALLAN-MIRÉ

14 JUILLET : SOLIDARITÉ ET CONVIVIALITÉ 
MALGRÉ LA CRISE SANITAIRE

Après la traditionnelle aubade de l’Ensemble 
musical de La Confluence aux résidents de la 
Maison de Beaune, ce sont plus de 400  per-
sonnes qui se sont retrouvées au parc Beau-
verger, dans le respect le plus strict des gestes 
barrières, en présence de Fabienne Colboc, 
députée d’Indre-et-Loire, de Nathalie Touret, 
conseillère départementale, et des maires de 
Savonnières, Nathalie Savaton, et de Berthe-
nay, Christophe Loyau-Tuslane.
Au nom de la municipalité et de ses habitants, 
Thierry Chailloux a mis à l’honneur 14  Balla-
nais, professionnels ou bénévoles, qui ont 
poursuivi leur tâche durant les deux mois de 
confinement. À travers eux, ce sont toutes 
les femmes et tous les hommes qui ont œuvré  
durant cette période si particulière à qui  
l’on rendait hommage.

Place ensuite à la convivialité, tout d’abord 
avec un verre de l’amitié offert par la Mairie, puis 
un pique-nique « citoyen », en famille ou entre 
amis, sous un soleil complice ou à l’ombre des 

frondaisons du vaste parc, au son de la mu-
sique joyeuse de la fanfare « Dix de der ».
Une belle manifestation, à la forme inédite, mais 
bien dans l’esprit d’union de la Fête nationale.

Cette année, en raison de la pandémie, pas de feux d’artifice ni de bal populaire ! Alors la municipalité de Ballan-Miré a choisi 
de célébrer à sa manière la Fête nationale, fidèle à ses valeurs parmi les plus chères que sont la solidarité et la convivialité.
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À Saint-Cyr-sur-Loire, le boulevard Charles 
de Gaulle dans sa partie est (proche de la 
Tranchée) et le boulevard André-Georges 
Voisin ont fait l’objet de travaux. Marquage 
au sol pour le premier et création d’une piste 
cyclable sur trottoir pour le deuxième (côté 
Brico Dépôt), ces derniers travaux seront 
prolongés boulevard André-Georges Voisin 
dans sa partie comprise entre le rond-point 
de l’Alliance et la rue des Bordiers.
Une évaluation du dispositif sur le boulevard 

Charles de Gaulle est en cours mais, d’ores 
et déjà, on peut dire qu’à Saint-Cyr-sur-Loire 
l’expérience se révèle plutôt positive, avec 
une circulation qui reste fluide malgré son 
rétrécissement à deux fois une voie.

Vos rendez-vous culturels de fin d’année : 
retrouvez toute la programmation sur le 
www.saint-cyr-sur-loire.com. Nouvelle 
billetterie en ligne depuis le 7 septembre : 
https ://billetterie.saint-cyr-sur-loire.com/

CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE

RESTAURATION  
DE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN
Inscrite dans un projet de réhabilitation de l’ensemble des bâtiments classés avec le Prieuré des bénédictins, l’église 
Saint-Martin située au cœur du bourg de Chanceaux-sur-Choisille a commencé, en début du mois de septembre, sa mue. 
En effet, des travaux de restauration générale de l’église Saint-Martin de Chanceaux-sur-Choisille ont débuté par la mise 
en place d’échafaudages, d’une hauteur impressionnante, tout autour du bâtiment.

C e bâtiment verra dans une première 
phase les travaux prioritaires de 
conservation, de consolidation. Les 
interventions s’opèreront par la res-

tauration des parties hautes de la nef, à savoir la 
toiture et les pignons.
Les travaux comprennent également l’acces-
sibilité extérieur du bâtiment par l’aménage-
ment d’un chemin accessible et la modification 
d’une baie existante permettant la création 
d’une porte d’entrée adaptée aux personnes à 
mobilité réduite.
S’agissant de travaux de restauration d’un bâti-
ment inscrit au titre des Monuments historiques, 

les matériaux utilisés et les mises en œuvre em-
ployées seront adaptés aux caractéristiques tra-
ditionnelles des constructions et conformes aux 
règles de l’art. L’objectif étant de garantir l’intérêt 
architectural de l’édifice protégé.
Les travaux d’un montant de 236 000 € HT sont 
d’ores et déjà subventionnés à hauteur de 80 % 
par l’État (DRAC, DETR) et le Conseil départe-
mental. Une dérogation a été accordée à la com-
mune afin de pouvoir bénéficier d’un subvention-
nement complémentaire.
Le projet de réhabilitation achevé, la nouvelle  
bibliothèque et la future salle culturelle seront 
installées dans le Prieuré.

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

PLAN VÉLO TRANSITOIRE :  
SAINT-CYR-SUR-LOIRE CONCERNÉE

La sortie du confinement à la mi-mai a été l’occasion pour de nombreuses 
villes de France de réfléchir à la mise en place de voies cyclables transitoires. 
Tours Métropole s’est engagée dans cette démarche car elle s’inscrit 
parfaitement dans le cadre du schéma vélo métropolitain 2030 voté en 2019.
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LUYNES

CRÉATION D’UN PÔLE DE SANTÉ 
PLURIDISCIPLINAIRE

FONDETTES 

L’achat d’un vélo électrique 
subventionné jusqu’à 300 €
À travers ce soutien financier exceptionnel, la municipalité a souhaité 
encourager les Fondettois à s’équiper d’un vélo neuf à assistance 
électrique (VAE) afin de les encourager à l’usage du vélo dans 
leurs déplacements quotidiens domicile-travail ou de loisirs.

L’usage du VAE contribue à l’effort de ré-
duction de la pollution atmosphérique et 
sonore et permet de faciliter les déplace-
ments actifs.

CONDITIONS ET DÉMARCHES  
POUR OBTENIR LA PRIME :

Les modèles de VAE éligibles par ce dis-
positif sont les vélos neufs à assistance 
électrique conformes à la réglementation 
de conception et d’usage actuellement en 
vigueur, et respectant les prescriptions en-
vironnementales. Les VAE équipés d’une 

batterie au plomb n’entrent pas dans le 
cadre du présent règlement.
Pour prétendre à cette subvention, le bé-
néficiaire devra impérativement résider sur 
la commune de Fondettes  ; être majeur  ; 
ne pas être une personne morale  ; attes-
ter être l’acquéreur du VAE  ; ne percevoir 
qu’une subvention maximum par ménage 
sur la période 2020 à 2026.
Les Fondettois intéressés peuvent téléchar-
ger le dossier complet sur www.fondettes.fr 
ou le demander à l’accueil de l’hôtel de ville.

Les locaux de l’ancienne trésorerie de Luynes seront entièrement réhabi-
lités pour accueillir 4 médecins généralistes et 4 professionnels de santé 
paramédicaux dans deux espaces distincts, avec un secrétariat et chacun 
une entrée séparée et une salle d’attente dédiée. Le bâtiment abritera éga-
lement un espace de repos indépendant pour le personnel médical.
Les abords du bâtiment seront également réaménagés et proposeront 
20 places de stationnement dont deux pour les véhicules des personnes 
à mobilité réduite, un parking vélo et des emplacements réservés aux 

professionnels de santé. Le coût total prévisionnel du projet est de 
525 434,59 € TTC* dont 478 994,16 € pour les travaux de gros œuvre 
et d’aménagement et 38  004,43  € TTC pour l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage. L’ouverture du pôle de santé pluridisciplinaire de Luynes est 
prévue début 2021.

*  Le montant des opérations et les échéances sont indiqués à titre 
prévisionnel. Le coût total des travaux est susceptible d’évoluer selon les 
besoins du projet et l’ouverture de l’établissement reportée si nécessaire.

Devant l’accroissement progressif de sa population,  
la raréfaction des médecins généralistes installés sur 
son territoire et la spécialisation des métiers de la santé, 
le Conseil municipal de Luynes a pris la décision de créer 
un pôle de santé pluridisciplinaire en réhabilitant le bâtiment  
de l’ancienne trésorerie, dont les services ont été transférés  
à Joué-lès-Tours le 31 décembre 2017.

La ville 
vous aide pour

l’achat d’un vélo 
électrique 

jusqu’à 300 €

Rendez-vous sur le site 
de la ville pour les modalités 

AIDE À L’ACHAT

vélo électrique
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C es travaux vont être l’occa-
sion de repenser les espaces, 
de modifier et de fluidifier 
les accès à cette structure, 

et d’optimiser les espaces de façon à 
offrir à ces occupants plusieurs combi-
naisons d’occupation et un vrai confort 
d’utilisation. Avec le concours des Ser-
vices techniques de Tours Métropole Val 
de Loire, pour son coût compétitif et son 
bilan carbone neutre, une solution chau-
dière à granulés de bois a été retenue en 
remplacement d’une chaudière gaz dont 

l’âge très avancé ne permettait plus d’en 
assurer la maintenance. Un bâtiment an-
nexe en lieu et place de l’ancien garage 
sera construit pour accueillir chaudière 
et silo de stockage.
La collectivité après l’installation d’une 
première chaudière à bois déchiqueté 
sur le site de Mazières et fort d’un bon 
bilan fait de nouveau un choix environ-
nemental et économique en privilégiant 
un approvisionnement en circuit court. 
La transition énergétique se poursuit.

NOTRE-DAME-D’OÉ

RÉNOVATION ET POURSUITE  
DU PROGRAMME TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

L’ancienne mairie a pour locataire à temps complet la structure 
d’animation Cap Jeunes qui accueille les jeunes de 11 à 18 ans et qui 
occupe également les deux salles annexes en partage avec de multiples 
associations locales. D’importants travaux vont être effectués  
ces prochains mois sur l’ensemble de ces espaces afin d’apporter un 
nouveau souffle et de poursuivre les travaux d’isolation déjà engagés.
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La composition des menus favorise le recours 
à des produits frais de proximité, et, depuis l’an 
dernier, une journée végétarienne par semaine a 
été mise en place. Aujourd’hui, plus de 70 % des 
fruits et légumes sont d’origine bio et la volonté 
de la municipalité sera de généraliser ce type 
de produits pour les protéines. Des animations 
autour de légumes oubliés ponctuent l’emploi 
du temps des enfants, comme une semaine spé-
ciale autour des cucurbitacées en octobre.
D’ici 2022, les cantines scolaires devront comp-
ter au moins 50 % de produits locaux et 20 % de 
bio, selon un décret de la loi Egalim.
Au cours des prochains mois, l’objectif consiste 
donc à accélérer le passage par les circuits 
courts et les productions bio locales, notamment 
grâce au concours de Tours Métropole Val de 

Loire, dont le credo consiste à promouvoir, aux 
lisières des villes, une agriculture de proximité, 
durable et productive.
Un ensemble d’actions concrètes qui offrent 
aux habitants une alimentation de qualité et per-
mettent aux producteurs de vivre, sans conces-
sions, de leur travail. 370  000  euros ont été al-
loués dans le budget 2020 de la Métropole pour 
soutenir l’installation de nouveaux producteurs 
de fruits et légumes sur le territoire.
À Saint-Avertin, les prairies de Cangé pourront 
donc accueillir bientôt un ou deux maraîchers. 
Grâce à une convention avec la Ville, les produc-
teurs alimenteront les cantines et seront rému-
nérés au juste prix pour pérenniser leur activité.
À Saint-Avertin, les enfants sont bien dans leur 
assiette !

SAINT-AVERTIN

Restauration scolaire :  
plus de produits locaux dans les assiettes
À Saint-Avertin, l’alimentation des enfants est un enjeu crucial. La Ville conserve depuis plusieurs années  
la fabrication des repas au sein de chaque établissement scolaire.
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Face à l’augmentation des effectifs passant de 99 enfants contre 82 
l’an passé, la nouvelle classe a été aménagée en lieu et place de la bi-
bliothèque. Du nouveau mobilier ainsi qu’un tableau ont été installés 
et un nouveau coin lecture “cocooning” a été créé pour le bonheur 
des enfants !
Mme Thibault, Directrice de l’école, et ses collègues ont ainsi accueilli 
Julie Tronquoy qui enseigne auprès de 24 élèves de moyenne et de 
grande section. Perrine Dupire, ATSEM, a également rejoint l’équipe. 
Personne de confiance et appréciée des enfants, Perrine a travaillé 
ces dernières années au sein de l’équipe périscolaire et du service 
Entretien de l’école.
Monsieur le Maire et son équipe ont alors choisi de la recruter sur le 
poste d’ATSEM, laissant place ainsi à la promotion interne.

LA MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE

OUVERTURE D’UNE 4E CLASSE 
À L’ÉCOLE MATERNELLE

LA RICHE

Vacances et colos apprenantes  
à La Riche durant l’été

Pour cette rentrée 2020/2021, c’est avec grand plaisir 
que la municipalité a mis tout en œuvre pour accueillir 
de nouvelles petites têtes blondes et ouvrir une 4e classe 
à l’école maternelle.

 Nous souhaitons à tous les petits 
Membrollais une belle année scolaire 
ponctuée de réussite. 

Parce qu’il était fondamental de remobiliser 
les savoirs et les compétences de nos enfants 
après la période de confinement, deux dis-
positifs solidaires ont été mis en place par la 
Ville de La Riche qui a souhaité s’inscrire dans 
l’opération lancée par les ministères de l’Édu-
cation nationale et de la Jeunesse, de la Ville 
et du Logement durant l’été. Tandis qu’une 
trentaine d’enfants étaient pris en charge par 
des enseignants et des animateurs volon-
taires à l’école Ferdinand Buisson pour deux 
semaines de vacances apprenantes, les 
Grands Moulins de Graçay accueillaient deux 
groupes d’une vingtaine d’enfants chacun 
pour une semaine en colonies de vacances 
apprenantes sur les thèmes de la culture, 
du sport et du développement durable. D’un 

coût total de 19 100 euros, ces colonies ont 
été prises en charge à 80 % par l’État, dans le 
cadre d’une convention entre la municipalité, 
la Préfecture d’Indre-et-Loire et la Ligue de 
l’Enseignement du Centre-Val de Loire.
163 kits pédagogiques (cahiers de vacances, 
livres, jeux en bois, matériel de coloriage, pâte 
à modeler…) ont par ailleurs été distribués 
aux familles issues des quartiers prioritaires, 
pour un coût de 2 500 euros en partie pris en 
charge par l’État. Parallèlement, le Centre de 
loisirs Tot’aime a accueilli 140 enfants de 3 à 
11 ans durant l’été et le Point accueil jeunes du 
centre social Équinoxe a proposé des stages, 
des jeux, des ateliers et des sorties aux 
Sables-d’Olonne et au château de Langeais 
aux jeunes de 11 à 17 ans.

Distribution de kits pédagogiques aux enfants du 
quartier prioritaire pour le Maire Wilfried Schwartz 
et son adjointe déléguée à la jeunesse, à la solidarité 
intergénérationnelle, à l’emploi et à la politique  
de la ville Noura Kenani.




